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RESUME: 

La cooperation entre bibliotheques publiques est issue de la reflexion professionnelle, de la 
decentralisation, de 1'expansion des nouvelles technologies et des necessites economiques. A 
partir de 1984, en Midi-Pyrenees, des actions se sont developpees, impulsees par 1'agence 

regionale de cooperation (C.R.L.), par d'autres organismes, ou dans le reseau des bibliotheques 
publiques. Leur evolution demontre la difficulte a reunir les volontes de 1'Etat et des 
collectivites locales, pour une politique de lecture publique coordonnee. 
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ABSTRACT: 

The cooperation between public libraries is derived from the professional thought, the 
decentralization, the growth of the new technologies, and the economical necessity. From 1984, 
in [Midi-Pyrenees], specific actions worked out of the regional cooperation agency [C.R.L.] or 
others places, and through the public library network. They show the difficulty to join together 

the will of the state and these of the local communities for a coordinated public reading policy. 
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Deux expressions "entree dans les moeurs" et "desinteret, lassitude", presentes dans 
1'intervention de L. Yvert aux Perspectives pour la cooperation ^ en 1991, traduisent a la fois la 
necessite de la cooperation entre bibliotheques et les difficultes rencontrees dans son 
application. 

Un courant d'opinions defavorables aux agences regionales de cooperation, mises en place 
depuis 1984, conteste leurs resultats. De plus, les nouveaux projets, concernant Pdles Associes 
de la Bibliotheque de France et Bibliotheques Municipales a Vocation Regionale, risquent de 
modifier profondement "le paysage francais des bibliotheques" et les conditions de leur 
cooperation. 

II a donc semble interessant de s'interroger sur ce probleme et d'essayer de faire, modestement, 
un bilan sur les actions et les discours de cooperation entre les bibliotheques (nature et forme 
des reseaux ; rapports entre partenaires ; ambiguites des termes ; etc...). 

Cette reflexion a deux limites : 

1) L'objet en est le reseau de lecture publique (principalement les bibliotheques centrales de 
pret et les bibliotheques municipales, quaiifiees de "pieces maitresses d'un systeme de lecture 
publique" dans le rapport Vandevoorde^). 

2) Le cadre en est la region Midi-Pyrenees, avec ses specificites geographiques, socio-
economiques, demographiques, politiques et culturelles. 

La 16gitimite de la cooperation pour un meilieur service public est reconnue que ce soit pour le 
partage des taches, le partage des ressources ou 1'elaboration d'outils et de services communs. 

Le probleme central est celui de 1'organisation de la cooperation entre bibliotheques publiques, 
avec une definition precise des fonctions qui la rendent indispensable, une evaluation des 
besoins et une repartition claire des competences. 

^FFCB .- Perspectives pour la cooperation .- 1991 .- pp 54-61 
2Vandevoorde, Pierre .- Les bibliotheques en France : rapport a Monsieur le Premier Ministre .-
Paris : Ministere de la Culture .- 1987 . - p 39 
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Comment concilier 1'autonomie des collectivites territoriales entierement responsables des 
services de lecture publique, en 1'absence d'une loi sur les bibliotheques, et la coherence 
essentielle, sur le plan technique et professionnel, a la realisation d'un service de lecture 
publique egalitaire et equilibre sur tout le territoire ? Un probleme cornelien... 

Depuis 1984, la cooperation entre bibliotheques publiques en Midi-Pyrenees s'est elaboree, 

d'une part, sur la base d'un contexte national (evolution de la reflexion professionnelle ; 
decentralisation-deconcentration ; developpement des nouvelles technologies...) ; d'autre part 
sur les realites de Midi-Pyrenees. 

Deux eclairages complementaires et croises permettent d'etudier les realisations regionales 
depuis 1984: 

1) Dans une perspective fonctionnelle, la description et 1'analyse des actions et experiences 
menees a partir du Centre Regional des Lettres Midi-Pyrenees : agence regionale de 
cooperation entre bibliotheques en parallele avec d'autres organismes, tel le Centre Regional 
de Formation aux Carrieres des Bibliotheques, du Livre et de la Documentation. 

2) Dans une perspective institutionnelle et territoriale, a partir des services de lecture publique 
eux-memes (reseaux, partenaires, participation projets cooperatifs). 

La methode adoptee a ete d'interviewer en face a face ou au telephone les acteurs regionaux de 
la cooperation entre bibliotheques publiques : Conseiller pour le livre et la lecture (DRAC) ; 

Centre Regional des Lettres Midi-Pyrenees ; Societe civile cooperative NADAL ; Centre 
Regional de Formation aux Carrieres des Bibliotheques, du Livre et de la Documentation ; 
representants d'associations professionnelles, 1'ABF ; Directeurs et bibliothecaires des huit 
bibliotheques centrales de pret et de la majorite des Bibliotheques municipales des villes de 

plus de 10.000 habitants ; Centre Regional de Documentation Pedagogique ; Association 
Frangaise pour la Lecture. 

Cet echantillon n'est pas exhaustif: il a ete determine apres un examen prealable des actions de 
cooperation menees depuis 1984. 
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Le temps consacre aux entretiens, d'une heure a trois heures en moyenne en face a face et 20-
30 mn au telephone, temoigne de l'interet des professionnels rencontres pour ces problemes. 
Les temoignages et reflexions ont constitue la matiere premiere de cette etude apportant les 
informations multiples et precises qu'un questionnaire paraissait impropre a donner. S'y ajoute 
la richesse d'un echange personnalise. 

Le but n'est pas de decerner les prix de la cooperation en Midi-Pyrenees : ni plaidoyer, ni 
requisitoire, ce travail n'est qu'un apport k la reflexion sur la cooperation entre bibliotheques 
publiques. 

La lecture et l'etude des rapports officiels sur les bibliotheques, des articles de revues 
professionnelles, des documents de l'INSEE sur la region Midi-Pyrenees et d'ouvrages sur la 
decentralisation ont complete les entretiens et visites. 
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I - ORIGINES DE LA COOPERATION ENTRE BIBLIOTHEQUES PUBLIQUES 

La cooperation entre bibliotheques publiques en region est issue de la convergence de plusieurs 
facteurs qui ont donne la meme configuration proposee pour toutes les regions. 

- L'evolution de la reflexion des professionnels sur ce sujet; 

- La decentralisation, accompagnee de la deconcentration des administrations centrales ; 

- L'expansion et la banalisation des nouvelles technologies, en particulier 1'informatique et les 
telecommunications; 

- La conjoncture economique obligeant a la complementarite et a une gestion stricte des 
services. 

1) La cooperation est un probleme qui apparait dans la presse professionnelle regulierement 
depuis que des revues, comme le Bulletin d'information de l'ABF (1920) ou le Bulletin des 
bibliotheques de France, existent. 

Dans un article de Y. Ruyssen, paru en 1956^ et intitule "Coordination et cooperation entre les 
bibliotheques" se retrouvent des idees et des principes qui animeront projets et realisations 
jusqu'a aujourd'hui: 

- le caractere quasi obligatoire de la cooperation y est affirme. La Charte des bibliotheques 
adoptee par le Conseil superieur des bibliotheques le 7 Novembre 1991 le confirme dans 
Farticle 5 : "D'une maniere generale, toute bibliotheque doit s'inscrire dans un ensemble 
organise dont 1'objectif est de fonctionner en reseau. En consequence, toute demande doit 
pouvoir etre satisfaite". 

3Bulletin des bibliotheques de France .- 1956 .- pp 845-864 
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En 1956, ce meme but lui est assigne : "Nous sommes tous d'accord pour affirmer qu'une 
bibliotheque, par principe, doit fournir au lecteur, tout, tout de suite. C'est sa vocation, sa 
definition" .4 

Cet acces de "tous a tout" est un ideal, tapi au fond de tout projet cooperatif. 

- Le travail en "reseau" regional deja preconise des les annees 50 est le remede a l'incompletude 
des services de lecture publique : echanges d'informations, d'experiences, partage des taches et 
des ressources vont permettre de contrebalancer les effets negatifs induits par 1'isolement et 
1'emiettement des structures, surtout les bibliotheques municipales. "Autrement dit, les 
bibliotheques souffraient avant tout de leur extreme decentralisation"^. 

- Comment combattre l'isolement et l'incoherence ? les idees de coordination, de coherence et 
d'harmonisation sont valorisees au maximum et ne cesseront de l'etre : 1'articulation entre 
l'echelon national et regional doit etre definie sur la base d'une politique nationale de lecture 
publique. 

De 1945 a 1975, la Direction des bibliotheques et de la lecture publique, commune k tous les 
types d'etablissements ne reussira pas a faire voter une loi sur les bibliotheques, bien que les 
efforts accomplis soient considerables. 

- Les applications proposees des cette epoque sont toujours d'actualite : travail bibliographique 
commun ; catalogues collectifs ; pret-inter; coordination des politiques d'acquisition, de 
conservation, d'61imination, en particulier pour fonds locaux ; patrimoine ; formation 
professionnelle; animation. 

- Les solutions et la mise en place d'instruments adequats revetent diverses formes jusqu'en 

1984 : la base regionale, sur le plan territorial, parait favorable a 1'implantation de services 

communs, services d'Etat solidement equipes avec du personnel qualifie, charge de dynamiser 
les bibliotheques locales et de structurer le reseau de lecture publique regional, le financement 

venant egalement de 1'administration centrale (Ministere). 

4Ruyssen, Y. .- Bull. Bibl. France .- 1956 .- pp 845-864 
5 Goasguen, Jean .- Les structures regionales de cooperation. Bulletin d'information de l'ABF .-
1984.-n° 123 
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Des le rapport Vandevoorde 6 en 1981, la contribution des instances regionales et 
departementales est souhaitee. 

L'organisation de ces services est envisagee de deux fagons : 

- missions d'ordre cooperatif a partir d'etablissements existants (actuellement, 
Bibliotheques Municipales a Vocation Regionale) 

- creation de structures specialisees comme les congoit le rapport Pingaud-Barreau^ : 

* un conseil regional des bibliotheques 
* un service regional du livre 

. administre par un conseil d'administration (representants conseil 
des bibliotheques + elus regionaux) 
. dirige par le charge de mission regional 

. compose d'une cellule librairie et d'une cellule bibliotheques, celle-ci 
ayant une mission de cooperation pour certains secteurs (formation 
professionnelle, patrimoine, acces aux documents, automatisation, action 
culturelle, information, evaluation). 

En 1982, le rapport Desgraves^ limite ces missions au patrimoine et les etudie de fagon tres 
detaillee. II n'a ete suivi d'aucun commencement d'execution. 

Sur le plan des realisations effectives, quelques mouvements precurseurs sont a signaler : 
1'action de la Bibliotheque Nationale en matiere de formation, restauration et catalogues 
collectifs ; le role de cooperation joue par certaines bibliotheques municipales dans leur region 
(formation, aide technique) ainsi que celui des bibliotheques centrales de pret dans les zones 

rurales ; les initiatives de la Joie par les livres ou de la Discotheque de France ; et certains 
projets pilotes de 1'administration centrale, a partir de 1970, qui ont connu des fortunes 
diverses : le CANAC (catalogue national centralise), le CCN-PS (catalogue collectif national 
des publications en serie), le SUNIST (serveur universitaire de Pinformation scientifique et 
technique et les cinq centres de cooperation prevus en 1977 (dont le Centre national de pret). 

"Au seuil des annees quatre-vingt, Pessentiel restait a faire en matiere de cooperation"^ 

6Vandevoorde, Pierre .- Les bibliotheques en France : rapport au Premier Ministre .- Paris : 
Ministere de la Culture, 1981 Vol. Annexes p. 407 
7Ministere de la Culture. Pour une politique nouvelle du livre et de la lecture. Rapport au 
Ministre de laCulture .- B. Pingaud, JC. Barreau .- Dalloz, 1982.- pp. 69, 179, 407 
8Le Patrimoine des bibliotheques. Rapport au Ministre de la Culture. 1982 
9Goasguen, Jean .- Cooperation, un oui franc et massyf. Bull. Bibl. France. 1986, t-31, n° 2 .- pp. 
114-126 
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2 / La decentralisation qui se met en place progressivement a partir de 1982 va modifier les 
modalites d'organisation envisagees pour repondre aux besoins de cooperation des 
bibliotheques publiques. D'autant plus qu'elle est accompagnee de mesures de deconcentration 
et d'une modernisation de la gestion des services publics. 

Les consequences, au niveau des bibliotheques sont envisagees avec inquietude : un 
accroissement de 1'isolement de ces structures, ainsi qu'une inegalite des moyens mis en oeuvre 

sont a craindre. Cela renforce le caractere "therapeutique" de la cooperation et le fait qu'elle 
devient irremediable comme maniere de fonctionner d'un service de lecture publique : une 
necessite structurelle en quelque sorte. 

Faute d'une loi sur les bibliotheques, le groupe de travail, preside par L. Yvert en 1984, sur 
"Decentralisation et bibliotheques publiques" recommande la creation de services regionaux 
decentralises (services publics) articules sur une structure nationale de service et cooperation, 

en proposant a la Region, nouvelle collectivite territoriale elue (a partir de 1986), sans 
competence culturelle nettement definie, de partager cette mission. 

L'article 59 de la loi du 2 mars 1982 charge la Region de "promouvoir le developpement 
economique, social, sanitaire, culturel et scientifique de la region dans le respect de 1'integrite, 
de 1'autonomie et des attributions des departements et des communes". 

Dans les lois de decentralisation, il est clairement notifie l'egalite juridique des collectivites 
territoriales. Aucun lien hierarchique n'existe entre 1'Etat et les trois echelons locaux. Toutes 

les collectivites locales sont astreintes au controle de legalite, bien entendu. Toutes les 
bibliotheques publiques relevent a partir du ler janvier 1986 des collectivites locales, en ce qui 

concerne leur creation et leur gestion, en application des lois du 7 janvier 1983 et du 22 juillet 
1983 : 

- les bibliotheques centrales de pret sont transferees progressivement aux departements, 
personnel compris (les credits, du Ministere de la Culture, transitent par le Ministere de 
1'Interieur, qui les redistribue aux Conseils generaux par la Dotation globale de 
decentralisation). 

- les municipalites voient leurs competences confirmees pour les bibliotheques municipales et, 
dans les ecoles maternelles et primaires, pour les bibliotheques-centres de documentation. 

10Bull. Bibl. France. 1984, t. 29, n°4 .- pp. 269-286 
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Le niveau local est declare le plus adequat pour la gestion des services de lecture publique. 
L'Etat garde, cependant, la maitrise du controle technique (decret 9-11-1988) sur ces 
etablissements. 

L'obtention de subventions repose, egalement, sur certaines exigences codifiees concernant 
notamment les equipements, ainsi que des conditions particulieres pour le patrimoine ecrit et 
graphique (concours particulier). 

Mais le vide juridique sur la lecture publique est confronte a la loi du 2 mars 1982 sur les droits 

et les libertes des communes, departements et regions, consacrant leur autonomie. Cela oblige 
le Ministere de la Culture et la Direction du Livre et de la Lecture a un changement d'attitude : 
ces administrations sont obligees de negocier et de convaincre, de travailler avec des 
partenaires a egalite. Juridiquement, il n'y a pas tutelle directe. Dans les faits, l'examen des 
actions en region demontrera qu'il faut nuancer cette position. La Region n'a aucune obligation 
en matiere de lecture publique : la competence qu'elle peut partager avec l'Etat pour un 
r66quilibrage du reseau de lecture publique repose sur son volontariat. 

De meme, pour developper et animer une action concertee entre les communes et les 

departements au sujet des bibliotheques, la Region n'a pas un role moteur d'apres le rapport 
Yvert: "Elle ne fera que suivre l'effort que les communes et les departements feront en matiere 
de bibliotheques". *1 

En definitive, la cooperation entre bibliotheques publiques, necessite structurelle selon 
Padministration centrale et les professionnels, depend du volontariat des collectivites 
territoriales, principalement de Pimpulsion que donnera la Region. 

Afin de les conduire dans cette voie et pour garantir un equilibre intra et interregional, la 
Direction du livre et de la lecture au Ministere de la Culture a ete a Porigine d'un certain 
nombre de mesures depuis 1981: 

- des mesures financieres contribuant a un renforcement du maillage du reseau de lecture 
publique : 1992 voit Pachevement des chantiers de bibliotheques centrales de pret (une BCP / 

departement) ; les concours particuliers attribues aux municipalites ont permis un grand 
nombre de constructions nouvelles, de reamenagements, d'informatisations, etc... 

uBull. Bibl. FranceTome 29, n°4, 1984 .- p. 281 
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- la quantite ne suffit pas : il faut veiller a la qualite de ces services, les encadrer pour essayer 
d'accorder le developpement regional avec les priorites nationales, notamment la lutte contre 
les inegalites culturelles ; le discours officiel le reaffirme regulierement : "La politique de la 
lecture est un des fondements de la lutte contre les inegalites culturelles et sociales".^ 

La Direction du livre et de la lecture a mis en place la deconcentration au niveau des Directions 
Regionales des Affaires Culturelles (D.R.A.C.), en la personne des conseillers pour le livre et la 
lecture : leurs missions, etant en ce qui concerne la lecture publique, de renforcer le reseau 
(enveloppe financiere regionale a gerer) et d'impulser le developpement de la lecture, par la 

recherche de partenaires actifs, volontaristes (villes ; departements ; Region, etc...) au moyen 
de procedures contractuelles. 

II s'agit de concevoir des conventions de developpement culturel avec un volet consacre a la 
lecture publique. Preparee generalement par la D.R.A.C pour 1'Etat et par le service culturel de 
la collectivite territoriale concernee, elle est signee par le Prefet, representant de l'Etat et le 
representant de la collectivite locale (Maire ou President du Conseil General, quelquefois du 
Conseil Regional). Ces conventions permettent de degager des axes de travail sur deux annees 
et de preciser les engagements des parties en presence de facon souple. 

En dernier lieu, les conseillers pour le livre et la lecture sont charges de mettre "sur les rails des 
agences regionales de cooperation largement subventionnees par l'Etat",sous forme 
d'associations et non de services publics. 

"En 1984, compte tenu de la rigueur budgetaire a 1'ordre du jour c'est la solution associative qui 
a ete retenue pour 1'echelon regional..." '^ 

Au plan national, la Direction du Livre et de la Lecture cree le Centre National de Cooperation 
entre les Bibliotheques Publiques (CNCBP) en 1985 : prestataire de services communs aux 

bibliotheques de lecture publique (information bibliographique ; informatisation ; patrimoine ; 

audio-visuel ; formation continue) et promoteur d'un langage commun axe sur la cohesion 
technique des structures de lecture publique. 

I2Ministere de la Culture et de la Communication 
- Supplement a la Lettre d'information n° 303 du 6 mai 1991 
- Supplement a la Lettre d'information n° 320 du 24 fevrier 1992 
13Goasguen, Jean .- Cooperation un oui franc et massyf.- Bull. Bibl. France. 1986, t-31, n° 2 
14FFCB .- Perspectives pour la cooperation .-1991 (L.Yvert p.60) 
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Sa mission initiale de rassemblement des agences regionales de cooperation est transferee a la 
Federation Fran§aise de Cooperation entre les Bibliotheques (FFCB) creee en 1986 : le statut 
associatif des agences regionales etait, en effet, contradictoire avec le statut de service public du 

C.N.C.B.P. et rendait impossible 1'articulation des deux niveaux. 

Sur cette grille commune, les 22 regions vont elaborer 22 scenarios, les memes fonctions 
reapparaissant cependant partout. 

Seuls different, le degre d'implication des hommes politiques dans le developpement de la 
lecture publique des communes, des departements et par rapport a son equilibre au niveau 
regional, ainsi que la volonte des professionnels de s'engager dans les actions de cooperation, 
induites par eux-memes ou par les agences de cooperation regionale. 

Cela cree une ambiguite : la cooperation presentee comme une necessite vitale pour le 
fonctionnement d'un service de lecture publique est dependante d'une participation volontaire, 
source d'un maximum d'incertitudes. 

La decentralisation doit s'accompagner d'un changement dans Porganisation des services 
publics, qu'ils soient administres par 1'Etat ou par les collectivites locales. En fait, selon les 
theories de Michel Crozier ^ sociologue et inspirateur de la modernisation du service public, 
cela s'accompagne d'une democratisation : moins de hierarchie, responsabilisation et 
mobilisation du personnel. Cela ne se decrete pas. 

Les modifications de comportement au sein des structures bureaucratiques qu'elles soient 
d'Etat ou locales sont un processus lent. Les bibliotheques de lecture publique sont des 
structures plus ou moins ouvertes par rapport aux autres structures de meme type et a leur 
environnement. Cela rend le terrain cooperatif singulierement complexe. Le fonctionnement 
d'un reseau demande a la fois une organisation rigoureuse, precise et la souplesse 
d'ajustements continuels. 

3) Un autre element fondamental est a ajouter dans le contexte commun aux actions de 
cooperation entre bibliotheques. Le developpement des outils communs (catalogues collectifs, 
pret-inter, messageries...) n'aurait pas connu une telle ampleur sans Pexplosion, depuis 1975-
1980, des nouvelles technologies (emploi de 1'informatique couplee aux telecommunications). 

15Le phenomene bureaucratique .- Paris : Seuil, 1971 
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La transmission a distance, normalement amelioree par la numerisation, debouche sur l'image 
d'un reseau de communication interactif ou toutes les donnees s'echangent (images, sons, 
textes). Le rapport NORA-MINC sur Pinformatisation de la societe frangaise (1978) analyse 
combien 1'Etat attend de transformations qualitatives du maillage tel6matique de tout le 
territoire. La diffusion des produits de la micro-informatique naissante et de la telematique 
(Minitel) doit favoriser la decentralisation, l'interactivite : modifier a long terme les rapports 
sociaux. 

Cette conception de flux d'informations et d'echanges continuels n'a pas manque d'avoir des 
r6percussions importantes sur la conception des bibliotheques et sur les formes de cooperation 
a mettre en place. 

Nombre de services qualifies de caduques et inadaptes devaient se transformer, s'ouvrir sur des 

reseaux ou veg6ter dans la poussiere. D. Varloot, ingenieur des telecommunications, ancien 
directeur de la D.B.M.I.S.T. 16 (Education Nationale) declare au debut des annees 80 : "les 

bibliotheques sont les puits ou l'on trouve 1'information. Demain, celle-ci jaillira d'un robinet. 

Les merveilles de la technologie permettront qu'elle soit fraiche, pertinente et que l'on puisse 
agir sur elle. Aujourd'hui prisonniere de 1'imprime. elle sera liberee grace aux r6seaux de 
communication". 

Concernant les bibliotheques d'etudes, cette representation peut s'etendre aux bibliotheques de 
lecture publique qui doivent assurer des fonctions d'information et de documentation. 

Le concept de reseau s'est etendu du domaine technique a tous les domaines : il renvoie a celui 
d'organisation d'unites entre elles en vue d'une action commune. L'important est dans 
1'architecture des liens entre ces unites : hierarchique, maillee, en etoile....etc... 

La forme du reseau a des consequences sur son efficacite. La question peut etre posee quant a 

la forme la plus adequate pour la cooperation entre bibliotheques, selon les fonctions 
envisagees. 

La definition AFNOR d'un reseau des bibliotheques est : "Ensemble d'unites documentaires 
associees soit geographiquement, soit par domaine, soit par fonction pour collaborer a des 
objectifs commus (par exemple catalogues collectifs, banque de donnees..., reseau de lecture 
publiqueV. 

16Le documentaliste. 1991. Vol 28, n° 1 
17Direction des bibliotheques, des musees et de 1'information scientifique et technique 
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Elle ne precise pas les modalites d'organisation : liens entre les unites ? role d'une structure 
coordinatrice ? C'est la que les cooperateurs interviennent. 

4) Les difficultes rencontrees, de la prise de decision a la mise en oeuvre, seront nombreuses : 
la cooperation entre bibliotheques met 4 niveaux politico-administratifs (Etat, Region, 
Departement, Communes) en relation constante, ainsi que des volontes et reponses 
professionnelles differentes. Cela est d'autant plus difficile que le cout des technologies a 
mettre en oeuvre pour les outils communs aux bibliotheques est eleve. 

Paradoxalement, la cooperation entre bibliotheques imposee par les necessites economiques : 
explosion de la production editoriale et documentaire, nouveaux medias a integrer, etc... peut 
paraitre d'un prix eleve et non justifie. Mais la complementarite des services de lecture 
publique entre eux et avec les autres structures documentaires doit contribuer a assurer un 
service comparable ou que soit 1'utilisateur. De plus, il a ete calcule qu'un ouvrage prete (pret-
inter) cotite moins cher qu'un ouvrage acquis, de meme qu'une notice bibliographique 
recuperee et achetee. 

La difficulte pour les bibliotheques publiques est qu'elles se trouvent dans 1'obligation 
d'acquerir les memes fonds encyclopediques et d'actualite, les memes romans... : le probleme 
est different pour des ouvrages et des revues tres specialisees. Dans ces conditions, une 

politique d'acquisitions partagees devra porter sur les fonds locaux ou peut etre sur certains 
themes. 

En definitive, le poids economique de l'utilisateur des bibliotheques publiques joue egalement 
sur la priorite que l'on accorde a ces services. 

Les bibliotheques publiques ne sont peut etre pas pergues par les elus decideurs comme des 
elements aussi indispensables et fondamentaux que les bibliotheques d'etudes destinees aux 
chercheurs. L'exemple de la region Midi-Pyrenees permettra de juger sur des experiences 
concretes de la multiplicite des facteurs en cause. 



II - PRESENTATION GENERALE DE MIDI-PYRENEES 

Superficie totale 45.348 km2 

Nombre communes 3.019 

Nombre cantons 285 

Densite 1990 53,6 habitants/km2 (faible) 

Population 1982 2.325.000 

Population 1990 2.431.000 

Avant d'examiner les actions de cooperation entreprises en Midi-Pyren6es depuis 1984, 
quelques elements demographiques et socio-economiques permettront de mieux comprendre 
sur quelles contraintes s'61abore la structuration du reseau de lecture publique regional midi-
pyreneen. 

Sans 6tre determinees absolument par leur environnement, les bibliotheques en sont 
representatives: moyens, dynamisme. 

Cartes et informations proviennent des etudes de la Direction regionale de l'INSEE (Toulouse) 
et les donnees chiffrees du recensement 1990. 

Reunissant 8 departements (Ariege, Aveyron, Haute-Garonne, Gers, Lot, Hautes-Pyrenees, 
Tarn, Tarn et Garonne), la region Midi-Pyrenees est la plus vaste de France (1 fois 1/2 la 
Belgique). 

R6gion faiblement urbanisee, les villes y sont tres contrastees : 

- une grosse agglomeration, Toulouse, rassemble 650.000 habitants en 1990, plus du quart de la 
population regionale ; elle comporte 58 communes en 1990, dont 8 de plus de 10.000 habitants 

(Balma, Blagnac, Colomiers, Cugnaux, Muret, Ramonville Saint Agne, Tournefeuille, L'Union) 
en plus de Toulouse. 
1. Carte Annexe 1. 
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- Dans le reste de la region, une vingtaine d'agglomerations de taille moyenne entre 10.000 et 
80.000 habitants parmi lesquelles Tarbes (78.000) et Albi (64.000) regroupent 562.000 habitants. 
CarteAnnexe 2. 

- Une vingtaine de petites villes peuplees chacune de quelques milliers d'habitants, immergees 
dans un ensemble de 2.800 communes rurales, constitue le 3eme element du paysage urbain 
regional. De nombreux gros bourgs ruraux jouant un role administratif (bureaux de poste, 
colleges) commercial ou de services, viennent completer le reseau des petites villes. 

La region se caracterise par des densites de population tres contrastees (Gers : 27,9 
habitants/km2 ; Haute-Garonne : 146,8 habitants/km2). 
- quelques zones de forte densite : 1 axe de Muret a Montauban centre sur Toulouse ; 
- 3 zones plus modeste autour de Tarbes, Albi, Castres, Mazamet; 
- quelques zones isolees d'activites autour de villes centres : Rodez, Millau, Auch... 
- par contre, des zones tres etendues ont de tres faibles densites : haute montage pyreneenne, 
hauts plateaux de 1'Aveyron, Causses de 1'Aveyron et du Lot, coteaux de Gascogne. 

Le recensement 1990 fait etat d'evolutions de population contrastees : 
- des villes augmentent: Albi, Cahors, Castelsarrasin, Foix, Moissac, Montauban, Rodez ; 
- d'autres regressent : Bagneres de Bigorre, Carmaux, Decazeville, Lourdes, Mazamet, Saint-
Girons, Tarbes. 

Comme ailleurs en France, il y a un eclatement de 1'habitat autour des centres urbains, la 
croissance est importante dans la peripherie des villes : autour de Toulouse, des communes ont 

une expansion considerable (Tournefeuille a double sa population en 8 ans). 

La Haute-Garonne et Toulouse beneficient plus que le reste de la region d'un fort solde 

migratoire positif (+ 100.000). Ce departement se demarque des autres egalement par le plus 
faible pourcentage de population agee (eleve ailleurs) et d'inactifs. (Annexe 3) 
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Ceci est le resultat de la force economique de Pagglom6ration toulousaine apparue vers les 
annees 60 : "les villes dites moyennes de 1'armature urbaine regionale stagnent alors que la 
capitale de la region ne cesse d'accumuler fonctions de formations et tertiaires"18. 

Les acteurs economiques que sont les entreprises ont des strategies spatiales de 
developpement, sans souci particulier de la cohesion de Pespace regional : les investisseurs ont 
un role decisif dans le mode de structuration de la metropole toulousaine et le creusement des 
disparites regionales croissantes.19 

L'agglomeration toulousaine concentre les secteurs de haute technologie, les qualifications 
elevees, les grands etablissements industriels et de recherche (aerospatiale, informatique, 
electronique, biotechnologie...). Le phenomene de la metropolisation favorise par la DATAR 
au cours de ann6es 60 s'est accelere depuis 1980. L'Etat avait favorise 1'implantation de 
secteurs de pointe a Toulouse : un exemple, le CNES depuis 1968. Cette croissance a-t-elle 
rayonne sur la region, consideree auparavant comme sous-developpee ? 

La vie economique des autres d6partements marque un grand d6calage par rapport a la 
metropole. Celle-ci a ete choisie comme relais privilegie de circuits economiques nationaux et 
internationaux et elle s'insere de plus en plus dans des reseaux technico-scientifiques extra-
territoriaux. Cette situation profite au maximum a un certain nombre de communes de la 
peripherie toulousaine (Blagnac, Colomiers, Ramonville...) ou s'implantent les grandes 
entreprises (Aerospatiale, Matra, Dassault, Alcatel, Motorola, etc...). 

Cela se traduit par des inegalites de ressources tres importantes et a des repercussions 
immediates sur les politiques communales en concurrence plus qu'en collaboration. Cherchant 
a attirer par un agreable cadre de vie et des equipements attractifs, les entreprises et leurs 
cadres (ingenieurs, techniciens...) les communes rivalisent entre elles. Cela favorise, il est vrai, 
la creation de bibliotheques municipales - mediatheques de grande qualite (locaux spacieux, 
personnel qualifie en nombre eleve, credits d'acquisitions...) : cela ne fait qu'accentuer les 
in6galites et souligner les differences par rapport aux moins favorisees. 

Des communes d'autres departements adoptent cette meme strategie d'equipement attractif, en 
esperant persuader les entreprises d'investir sur leur sol (Carmaux). 

18INSEE .- Etudes et statistiques Midi-Pyrenees. 1987, n°4 
19Barcelone - Toulouse : Horizon 2000 .-Toulouse : P.U.M., 1991 (Villes et territoires) 
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Par ailleurs, l'espace regional est structure par ce que PINSEE appelle "les bassins de vie 
quotidienne" au nombre de 152, tres divers egalement par leur taille, le nombre de communes 
qu'ils regroupent et leur dynamisme economique : y sont concentres les equipements essentiels 
faisant de certains bourgs ou villes des poles d'animation vers lesquelles se deplacent les 
personnes. 

La majorite des petites et moyennes bibliotheques municipales de la region ont ete creees dans 
ces communes au centre d'un "bassin de vie quotidienne". Ce sont de bons indicateurs pour la 
structuration du reseau de lecture publique, pour promouvoir des regroupements inter-
communaux si rares et difficiles a realiser. 

Les nombreuses disparites demographiques et socio-economiques se traduisent par un fait 
majeur sur le plan politique : des rapports complexes, souvent conflictuels entre Toulouse et le 
reste de la region. 

La municipalite toulousaine est strategiquement bien placee sur Pechiquier politique de la 
region : les maires des grandes villes sont devenus une force politique de premier plan. Cela 
cree parfois des tensions avec des departements aux identites bien marquees (en 1987, les 8 

presidents des conseils generaux de la region se reunirent a deux reprises sans en informer le 
Conseil Regional et son president, alors maire de Toulouse). 

Tout cela ne favorise guere Pemergence d'une personnalite regionale, ceci etant accentue par le 
mode de scrutin des elections regionales. Le personnel politique de la region travaille avant 
tout pour Pavancement des affaires locales : 1'exemple de PAveyron est significatif, les elus y ont 
une excellente connaissance des circuits de decision nationaux et communautaires, notamment 
pour Pobtention de financements croises sur un projet (PAveyron cumule de 1986 a 1991 : 

42,7 % des concours particuliers de la region pour les investissements de bibliotheques 
municipales, la Mediatheque de Rodez comprise). 

Jean Puech, president du Conseil General, declare dans son autobiographie : "Mon parti, 

PAveyron" et considere le Conseil Regional comme trop eloigne des realites du terroir. 
L'election a la presidence du Conseil Regional de Marc Censi, maire de Rodez (Aveyron) 
succedant a Dominique Baudis, maire de Toulouse, rend cette opinion excessive. 
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La region, en tant que collectivite territoriale, a choisi comme embleme la croix pommelee des 

Comtes de Toulouse. La reference a 1'Occitanie suffit-elle a marquer 1'identite culturelle de la 
region entre Gascogne et Languedoc et a mettre en oeuvre une politique commune de 
reequilibrage regional ? 

Cette presentation de la region Midi-Pyrenees vise a montrer que des collectivites territoriales 
(communes, departements, region) juridiquement egales, recouvrent des realites tres 
differentes. 

Cela aura des incidences a la fois sur le reseau de lecture publique et ses unites ainsi que sur la 
qualite des relations qui peut s'instaurer lors des projets de cooperation a mettre en oeuvre. Le 
probleme est donc de partir de cette diversite pour construire des outils communs a travers un 
reseau plus structure, sans oublier que le beneficiaire est l'utilisateur de la bibliotheque (ou 
mediatheque). 



III - LA COOPERATION REGIONALE ENTRE BIBLIOTHEQUES PUBLIQUES EN MIDI-
PYRENEES: PERSPECTIVE FONCTIONNELLE 

La description et 1'analyse des actions promues par le Centre Regional des Lettres Midi-
Pyrenees (agence regionale de cooperation entre bibliotheques) depuis sa creation en 1984 ou 
par d'autres organismes sont un premier eclairage pour la comprehension des elements en 
cause. 

Plusieurs domaines concernant 1'ensemble des bibliotheques sont examines : 
- l'information bibliographique, en rapport avec 1'informatisation des services 
- le patrimoine 
- le secteur jeunesse 

- la formation 

- les premiers travaux sur le pole associe regional. 

A - LE CENTRE REGIONAL DES LETTRES MIDI-PYRENEES 

En decembre 1983, le charge de mission pour le livre et la lecture20 prend ses fonctions a la 
Direction Regionale des Affaires Culturelles de Midi-Pyrenees. II met en forme le projet dont 
les bases avaient ete posees durant l'annee en concertation avec 1'etablissement public regional 
(le Conseil Regional)21. 

Une etude a ete engagee, financee a parite Etat/Region (100.000 F) dans le cadre d'une 
convention culturelle, pour definir un echelon regional reellement fonctionnel pour le 
developpement de la cooperation autour du livre et de la lecture, en harmonie avec les 
orientations du Ministdre de la Culture (D.L.L.). 

20Patrick Faure 
21Premieres elections en mars 1986 
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La conception du service envisage apparait dans les articles publies en 1984-1985. Patrick Faure 
y declare : "tant pour des raisons d'economie que d'homogeneite et de qualite du service public, 

il faut trouver le profil d'ateliers regionaux de restauration et d'un centre technique regional de 

cooperation entre les bibliotheques". 

"... II y aurait un reel risque de saupoudrage si une telle structure n'etait qu'un simple 
prestataire de services repondant ponctuellement a des demandes diverses", et de plus : "La 
coordination, la cooperation pour etre reellement efficace impliquent un engagement profond 
des cooperateurs"22. 

La volonte du Conseil Regional rejoint celle de l'Etat : le vice-president du Conseil Regional, 
Eugene Boyer declare, en presentant l'etude de prefiguration d'un centre technique regional: 
"II est important, en effet, que les bibliotheques de la region puissent coordonner leurs moyens 

et se constituer en reseau interactif, celui-ci favorisant leur partage de taches et une meilleure 
utilisation des ressources, ... en particulier au niveau du public... fonde sur une contribution 
minimale (y compris financiere) de chaque cooperateur". 

En 1984, le Conseil Regional de Midi-Pyrenees concretise cette volonte de se doter d'un outil 
pour developper une politique du livre et de la lecture sur son territoire en creant le Centre 
Regional des Lettres (C.R.L.) Midi-Pyrenees, association loi 1901, ou il retrouve en partenariat 
1'Etat (D.R.A.C.) et les professionnels (bibliothecaires, editeurs, libraires, archivistes...). Le 
C.R.L. est con§u comme une structure legere de coordination definie par les cooperateurs eux-
memes dans ses premieres applications. 

Des le depart, 1'association cumule deux missions : 
- La premiere est de mettre ses moyens a la disposition de ceux qui donnent vie aux livres et 
revues en Midi-Pyrenees: 

* Aide a 1'edition regionale sous diverses formes 
. contribution a la publication d'ouvrages et de revues par 1'octroi de prets et 
subventions. 

. prise en charge de la promotion des editeurs regionaux sur divers salons nationaux 
et internationaux (Bordeaux, Paris, Francfort, Montreal) : la production editoriale 
regionale est ainsi mise en valeur sur un stand commun. Les petits editeurs, aux 

ressources limites, en sont les principaux beneficiaires. 
. publication de plaquettes d'information : 

Editer Autrement en Midi-Pyrenees^^ 

Les revues de Toulouse Midi-Pyrenees^^ 

22Impressions du Sud. 1984, n° 7 et 1985, n° 9 
23C.R.L. Midi-Pyrenees .- reedition mise a jour, 1992 ISBN 2-907173-070.3 [30 F] 
24C.R.L. Midi-Pyrenees .-1991. ISBN 2-907173-0605 
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* Bourses pour les ecrivains (2 en 1992) 

* Aide aux manifestations culturelles autour du livre et de la lecture (Journees de poesie 
d'Albi, Salon du livre de Figeac, Prix du jeune ecrivain de Muret, Animations de la 
Fureur de lire...) 

Cette premiere mission, n'entrant pas dans le cadre de 1'etude, ne sera pas detaillee. 
Cependant, il est necessaire de souligner son importance, compte tenu des moyens du C.R.L., 
structure legere. 

La reunion au sein d'une meme association de tous les professionnels concernes par le livre et 
la lecture favorise le decloisonnement ainsi que la collaboration pour des realisations 
communes. Les bibliotheques publiques profitent de ces rapprochements. 

- La deuxieme mission concerne la cooperation entre bibliotheques proprement dite : le C.R.L. 
est egalement 1'agence regionale de cooperation entre bibliotheques, situation originale par 

rapport aux autres regions, ou deux structures separees sont la regle generale. 

En effet, le projet de depart d'une agence independante du C.R.L. est definitivement 
abondonne en 1987 comme le souligne Jean-Noel Soumy, conseiller pour le livre et la lecture en 
Midi-Pyrenees (D.R.A.C.), au congres du C.E.B.R.A.L.25 consacre a la cooperation, faisant etat 
de la volonte affirmee des elus politiques du Conseil Regional (les elections de mars 1986 ont 
modifie profondement la composition du Conseil Regional par rapport au debut du projet en 
1983-1984). 

Le C.R.L. est donc charge de la promotion d'actions de cooperation entre bibliotheques en vue 
de 1'elaboration d'outils communs, et de leur developpement lors de la phase d'etudes : par 
contre il est nettement indique que la gestion, une fois le projet en phase de realisation, revient 
aux cooperateurs, responsables. Ceci traduit le souci de non-ingerence dans les affaires des 
bibliotheques publiques, bibliotheques centrales de pret et bibliotheques municipales, du 
ressort direct des departements et des communes. 

25Cercle d'Etudes des Bibliothecaires des regions Aquitaine-Midi-Pyrenees et Languedoc-
Roussillon .- L'An II de la cooperation Pau, Juin 1987 
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FONCTIONNEMENT ET ORGANISATION DU C.R.L. 
Sont membres de 1'association : 8 conseillers regionaux designes par le Conseil Regional ; le 
directeur de la D.R.A.C. et le conseiller regional pour le livre et la lecture sont membres de 
droit. 

Parmi les adherents actuels (72) , environ 30% sont des bibliotheques publiques : 
- 16 bibliotheques municipales 

- 3 bibliotheques centrales de pret (Tarn, Gers, Haute-Garonne jusqu'en 1991) 
- 2 bibliotheques centrales de pret sont representees par : 

. la collectivite locale : le Conseil General des Hautes-Pyrenees 

. l'association des Amis de la BCP du Tarn et Garonne 
Les autres adherents sont : editeurs (17), libraires (9), ecoles (3), la Bibliotheque 
Interuniversitaire, section lettres du Mirail, 1'Universite du Mirail, ainsi que des associations et 
des personnes (enseignants, documentalistes, peu de bibliothecaires). 

Conseil d'Administration (18 sieges) : 
- Le President, conseiller regional 
- 8 conseillers regionaux 
- 2 D.R.A.C. 

- 5 professionnels cooptes avec droit de vote 
- 6 professionnels cooptes sans droit de vote (11 au maximum). 

Le Bureau (13 Octobre 1992) : 

Le President, Maitre Jean Sudre, conseiller regional 
Le Secretaire general, Rene Gachet, Directeur Regional des Affaires Culturelles 
La Vice-presidente, Jacqueline Salvan, conseillere regionale, presidente de la Commission 
Culture (Conseil Regional) 

Le Tresorier, Christian Thorel, libraire a Toulouse 
auxquels se joint: 

Alain D'Antin de Vaillac, Directeur de la Culture au Conseil Regional. 

Un commission technique composee de professionnel du livre et de la lecture examine les 
dossiers des projets proposes : ils sont ensuite presentes au Conseil d'Administration, qui 
decide de leur acceptation. 
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FINANCEMENT 

En dehors de ses ressources propres (cotisations, vente de produits), le C.R.L. est co-finance : 
30% par l'Etat, 70% par la Region. En 1991, i1 arrive au premier rang des agences regionales de 
cooperation pour les moyens financiers26 avec 3.570.000 F (incluant l'aide a 1'edition). 
II faut nuancer cela, par le fait que la part de la cooperation, au sens strict, est difficile a 
evaluer, notamment en ce qui concerne les depenses de fonctionnement (personnel). Cette 
somme est a partager entre les deux missions : la comparaison avec les agences des autres 
regions est donc faussee, celles-ci n'ayant qu'un role a jouer. 

Les domaines de Vedition, de la librairie et les ecrivains se trouvent en general geres dans une 
structure separ6e. 

PERSONNEL 

En 1992, 6 salariees travaillent a l'association : 
- la Directrice : Laurence Simon 

- La Secretaire : Marie-Christine Muscat (temps plein) 
Trois assistantes techniques: 

- Assistante de direction, Christine Voegeli (temps partiel, 80%) 
- Patrimoine, Marie-Madeleine Ival (temps partiel, 80%) 

- Centre de documentation jeunesse, Eunice Nunes (temps plein) 
- 1 bibliothecaire adjointe : Sylvie Canale au Centre de documentation jeunesse (mi-temps) 

Les locaux, au 54 boulevard de 1'Embouchure (Toulouse), sont independants de toute autre 
structure. 

Une question se pose apres cette presentation : la neutralite du lieu d'implantation peut-il 
contrebalancer 1'importance du Conseil Regional dans 1'association (finances, prise de 
decision) ? 

Pourquoi cette faible participation des communes et des departements (1 Conseil General : 
Hautes-Pyrenees, adherent au C.R.L.) ? 

26FFCB .- Etat des lieux de la cooperation Paris, 1991 
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Le reproche adresse aux agences regionales de cooperation entre bibliotheques dans les autres 
regions est souvent la sur-representativite des bibliothecaires de lecture publique ; ce n'est pas 
le cas en Midi-Pyrenees. 

Le probleme de leur participation est considere a travers les activites menees a partir du 
C.R.L., en etudiant 1'evolution depuis 1984, des quatre commissions de travail mises en place 
(informatique, patrimoine, jeunesse, formation) de la phase de reflexion a la mise en oeuvre. 

La cooperation entre bibliotheques doit d'abord favoriser et ameliorer la connaissance des 
differents partenaires entre eux en stimulant les echanges. Ceci est la condition de depart. 
Comme prealable, afin d'aider a la mise en place des actions et developper la circulation des 
informations dans la region, le C.R.L., en avril 1986, met a la disposition des professionnels du 
livre et de la lecture de Midi-Pyrenees un outil de liaison accessible par Minitel et mis a jour en 
temps reel: le serveur Mobytel (Mobydoc, congu en liaison avec le C.R.L., modulable) avec les 
fonctions suivantes possibles: 
- Bloc-note regional 

- Bibliographie regionale et nouveautes editoriales 
- Calendrier des manifestations culturelles 
- Calendrier des actions de formation professionnelle 

- Cooperation : offres services existants, demandes de collaboration 
- Emploi: offres et demandes 
- Messagerie. 

Le service a ete propose comme une reponse a une besoin exprime par tous les professionnels 

du livre et de la lecture pour remedier a 1'isolement et au manque d'informations. Or, bien que 
les memes demandes reapparaissent actuellement, cette messagerie inter-active n'a fonctionne 
que 6 ou 8 mois. Cet echec de communication est peu mentionne dans les entretiens par les 
bibliothecaires. 
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Quelles sont les raisons de cet essai manque ? 

- En 1986, un service telematique d'informations professionnelles est une nouveaute totale pour 
les bibliotheques publiques de la region : la mise en place d'un reseau technique de 

communication ne provoque pas systematiquement son utilisation immediate. Le manque 

d'habitude par rapport aux nouvelles technologies et les resistances freinent le fonctionnement. 
Pour les demarches de recherche d'informations, le telephone et l'appel a des reseaux informels 
(relations) sont le plus souvent adoptes. 

- Ce systeme impliquait une inter-activite, c'est-a-dire apporter ses activites et ses offres de 
cooperation autant que consulter les propositions des autres : la disproportion entre les deux 
aspects a eu pour consequence la consultation de fichiers peu remplis, sans oublier que lors de 
l'installation de Mobytel, tous les departements de la region n'etaient pas ouverts au Minitel. 

- II semble egalement que la messagerie du reseau LIBRA27 installee au meme moment dans 

les BCP de la region ait court circuite et concurrence cet essai. 

B) INFORMATISTAION - ACCES A LTNFORMATION BIBLIOGRAHIQUE 

A la creation du C.R.L. Midi-Pyrenees en 1984, la situation des bibliotheques publiques de la 
region en matiere d'informatisation est un terrain vierge : tout est a faire, ce qui, dans un sens, 

peut etre considere comme une chance, pour essayer d'etablir un reseau coherent sur le plan 
technique. 

Cet objectif est donc qualifie de prioritaire : une condition necessaire et indispensable de la 

cooperation entre bibliotheques pour un acces elargi a 1'information bibliographique et 
1'etablissement de catalogues collectifs regionaux, pour ameliorer l'orientation vers les 
documents du pret-inter. 

Deux periodes vont se succeder pour les projets informatiques developpes par les regions : 
pendant le reseau LIBRA28 et apres. 

27Direction du Livre et de la Lecture 
28LIBRA est a la fois le nom du logiciel, systeme de gestion des bibliotheques, developpe par la 
D.L.L. et le nom du reseau des bibliotheques publiques connectees a la base nationale. 
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La voie k suivre est fortement suggeree par la D.L.L., dont les choix informatiques vont 
influencer les solutions de cooperation entre bibliotheques en ce domaine. Le Ministere de la 
Culture avait garde a sa charge Pequipement informatique des B.C.P. et la formation du 
personnel correspondant. Le reseau cooperatif LIBRA et sa base nationale sont crees en 1983. 

A la fois instrument de production et de diffusion de Pinformation bibliographique, ce reseau 
permet le catalogage partage et des mises a jour en temps reel. II est utilisable par les B.CP. et 
les BM, prefigurant un catalogue collectif national des bibliotheques publiques. 
Le serveur national est a Versailles , la base est geree par le C.N.C.B.P. a Massy : les B.C.P. 
sont le point d'ancrage de ce reseau. En 1986, lors du transfert des services aux departements, 
les B.C.P. de Midi-Pyrenees se connectent a ce reseau. 

Rapidement, 1'architecture du reseau est repensee dans Poptique de la decentralisation : des 
1983, etaient prevus des centres de traitement regionaux. L'objectif est Pinstallation de serveurs 
regionaux, qui seront administres par les collectivites territoriales et les professionnels de la 
region, avec deux fonctions : reproduire en region les taches du serveur national (duplication 

base nationale) et servir de point d'appui pour une politique documentaire regionale en 
developpant les specificites regionales : catalogues de fonds locaux, etc... Ainsi naissent les 
bases bibliographiques regionales. II s'agit d'un processus de deconcentration, la D.L.L. gardant 
Padministration de la base. 

La premiere region ou s'installe une telle base est Rhone Alpes (ACORD), il y aura egalement 
l'Ile de France (AC2L) . En Midi-Pyrenees, cela se realise debut 1988 sur une initiative du 
C.R.L. et de la D.R.A.C. 

La societe civile cooperative NADAL (pour les Nouvelles technologies Appliquees a la 

Documentation, aux Archives et au Livre) voit le jour le 15 janvier 1988, associant des 
representants des collectivites territoriales et des professionnels des bibliotheques 

(ASCOBIMIP)29 afin de gerer la future base regionale. 

Le C.R.L. finance 1'etude et la mise en place, etant destinataire des credits de la D.L.L. affectes 
a la base bibiographique regionale au titre de la cooperation entre les bibliotheques,de 1986 a 
1988. Ensuite, les cooperateurs doivent se prendre en charge. 

29Association de Cooperation entre Bibliothecaires de Midi-Pyrenees 
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NADAL se donne pour buts Forganisation cPoutils collectifs modernes au meilleur prix en 
fonction des besoins des cooperateurs et la reflexion sur les reseaux documentaires regionaux et 
de proximite. 

Les membres fondateurs sont: 

- les departements : Ariege, Haute-Garonne, Gers, Hautes-Pyrenees, Tarn et Tarn et Garonne 
(adherents pour le compte des B.C.P.) 
- Le C.R.L. Midi -Pyrenees 

- Les associations de cooperation regionale : ALCOL30 et ASCOBIMIP (professionnels des 
bibliotheques). 

Un an plus tard, d'autres departements les rejoignent (Creuse, Lot, Pyrenees Atlantiques) et 
1'association ABCD Poitou Charentes. 

NADAL prend un caractere inter-regional: s'organisent des formations-informatique pour les 
B.C.P. et une journee d'information sur 1'informatisation pour les directeurs de B.C.P.31 

La societe civile cooperative adhere egalement k la F.F.C.B., marquant son independance par 
rapport au C.R.L. 

La base bibliographique regionale est installee le 2 fevrier 1988 au Centre Interuniversitaire de 
Calcul de Toulouse (C.I.C.T), permettant de desservir 7 B.CP. de Midi-Pyrenees32 (celle de 

1'Aveyron restant connectee sur la base nationale). 

La conjoncture est defavorable puisqu'au meme moment, Francois Leotard, Ministre de la 
Culture et de la Communication, annonce le gel du reseau : "la pause LIBRA". Le systeme se 
grippe peu a peu et les difficultes s'accumulent. 

Les B.C.P. de la region Midi-Pyrenees etaient favorables, dans leur majorite, au reseau 
cooperatif, malgre ses imperfections (qualite inegale des notices, impossibilite creation, 

lourdeur et lenteur du systeme...). La base regionale ameliorait la gestion et les temps de 
connexion. 

30Association Limousine de Cooperation pour le Livre 
31ADBCP .- L'informatisation des B.C.P. ; actes des journees d'etude, Moulins, 20-21 juin 1988 .-
Charnay-les-Macon, 1988 
32Tarification du service regional: 
- 3.600 F/an adhesion 
- 80 F/heure connexion sur ordinateur. 
Avec 12.000 a 15.000 acquisitions annuelles, la B.C.P. de 1'Ariege avait 50.000 F de charges. 
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La mobilisation des B.C.P. au sein d'une association nationale des utilisateurs du reseau 
bibliographique inter-actif (URBI) n'empeche pas 1'extinction du reseau LIBRA. 

Le schema directeur de 1'information bibliographique de la D.L.L. en 1989 transforme les 
conditions de travail des cooperateurs : 
- le reseau LIBRA est abandonne (non le logiciel transmis a une societe privee qui le rebaptise) 
- le catalogage partage devient inadequat 
- le grand changement consiste a separer la production et la diffusion de l'information 
bibliographique: 

* La Bibliotheque Nationale retouve son role national de producteur exclusif de 
1'information bibliographique, garante de qualite et de normalisation appliquee. 

* La diffusion des notices bibliographiques et leur recuperation peut se faire de diverses 
fagons ; la bibliotheque concernee doit calculer le cout selon la methode, compte tenu de ses 
collections (taux de recuperation) : 

. par CD -ROM (Bibliographie Nationale Fran$aise avec lecteur de CD ROM -
BNF) 

. acces en ligne : le Serveur Bibliographique National, mis en place en 1991 sur 
Questel, reprend les notices des bases BN-opale et opaline, pour le moment 

Dans ces conditions, la cooperation regionale doit modifier ses plans d'action des 1989. Apres 
une remise en question du travail accompli, la reflexion collective reprend au sein de NADAL 
(les departements de l'Aude, 1'Aveyron, des Landes s'y joignent). Cela aboutit a la redaction 
commune d'un cahier des charges et a un appel d'offres groupe33 avec le choix d'un meme 
systeme MULTILIS, pour ses possibilites de mise en reseau notamment. 

Ce systeme a ete choisi dans la region par la Bibliotheque municipale de Toulouse et le 
Conservatoire, pour des raisons independantes. De 1'avis des participants, ce travail en commun 
entre elus, informaticiens (services departementaux) et bibliothecaires est une reussite, 
contribuant pour les uns et les autres, a une meilleure connaissance de secteurs, qui s'ignorent 
souvent. Les conseillers generaux, en participant a ces reunions tres techniques, se sont 
informes de fagon precise sur le fonctionnement de services (B.C.P.) dont ils sont responsables 
depuis peu. 

3310 B.C.P. (manque Hautes-Pyrenees) 
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II faut souligner, avec insistance, la necessite d'une coordinateur competent. Le directeur de 
NADAL, Philippe Lepape, a joue un role essentiel. Dans tout projet cooperatif, aux multiples 
partenaires, faire une impasse sur ce relais (non hierarchique) indispensable a la vie d'un 
reseau, revient a le condamner a l'echec. Rassembler les informations, les synthetiser, 
transmettre, organiser, etc..., les cooperateurs, pris par la gestion quotidienne d'un service, 
n'ont pas le temps de s'en charger. Donc, cela doit etre confie a une personne qualifiee 
techniquement par rapport au projet envisage, ceci pour des actions de cooperation aussi 
lourdes, couteuses et fondamentales que 1'informatisation. 

Cette action de cooperation a atteint exclusivement les B.C.P. de la region : l'homogeneite des 
besoins de ces services de lecture publique les a aide a depasser les conflits. Un minimum 
d'identite resulte de la gestion nationale commune des B.C.P. de 1945 a 1986 (missions, 
equipements mis a niveau, formation du personnel et des responsables), et ceci malgre les 
realites departementales disparates. 

Par contre, la participation des B.M. des villes de plus de 10.000 habitants de la region, a ete 
freinee par une condition d'adhesion a la societe civile de cooperation NADAL: en deca du 

seuil de 100.000 habitants, la collectivite territoriale doit adherer de preference sous 1'egide du 

departement ou de 1'association regionale de cooperation inter-bibliotheques 

Ce qui devait favoriser les regroupements dans un but d'economie (cout d'adhesion eleve) a ete 
plutdt ressenti comme une tentative d'ingerence et d'hegemonie des departements sur les 
communes. 

Les B.M. des villes de 10.000 habitants et plus, de la region (28), ont commence a informatiser 
leur gestion depuis 1986 (Auch) : trois systemes sont choisis de preference (Tobias, Geac 
Advance, Liber). 16 sont actuellement informatisees, ou en voie d'informatisation : certaines 

envisagent egalement des changements de leur systeme (Auch, Bagneres de Bigorre, Blagnac, 
Castres, Gaillac, Millau, Montauban, Muret, Rodez, Tarbes, Vic en Bigorre et Toulouse depuis 

1991...). Manquent parmi les plus importantes Albi, Cahors, Foix... Le fonctionnement en 
reseau n'apparait pas comme un critere de choix du systeme : les couts de 1'investissement et du 
fonctionnement sont primordiaux pour les elus. 
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Les consequences actuelles de NADAL sont 1'informatisation de toutes les B.C.P. de Midi-
Pyrenees (exceptee Hautes-Pyrenees) et certaines B.CP. de regions voisines sur le meme 
systeme de gestion de la centrale (Multilis). 

Une agence regionale Multilis s'est installee a Toulouse, les B.C.P. participent au Club des 
utilisateurs : l'avenir de NADAL se pose. 

Deux directions nouvelles de travail peuvent etre envisagees : 

- Les B.C.P., tr6s concernees par les liens de communication sur le reseau departemental de 
lecture publique qu'elles animent, voudraient permettre aux petites bibliotheques municipales 

et a certaines bibliotheques-relais, d'une part l'acces a l'information bibliographique des 
collections de la B.C.P., et d'autre part, la redistribution possible des notices bibliographiques 
vers ces bibliotheques. 

II s'agit donc d'etudier les modalites d'un tel reseau, son organisation, son utilite, son 
financement et les actions de formation necessaires. 

En deuxieme lieu, les discotheques des B.C.P. du Tarn et de Haute-Garonne ont engage un 
travail justifie par 1'importance de leur fonds 

- definition d'une methode de catalogage rapide pour les documents sonores 
- elaboration d'un systeme d'indexation par sujets avec fichier autorites concernant les genres, 
les instruments... (obligation d'une ecoute approfondie) 

Le souhait d'un catalogage partage regionalement se heurte au faible nombre de catalogueurs 
et au cout d'un tel reseau, compte tenu du petit nombre de bibliotheques interessees. 

Alors, en fait, qu'en est-il de 1'aspect reseau regional ? 
Au debut du processus d'informatisation des B.C.P., la mise en place d'un reseau etait prevue 
conjointement avec les systemes de gestion locaux : 1'organisation du reseau s'appuyait, dans le 
cahier des charges redige sur cet aspect, sur la designation de centres de competence en 
fonction de themes retenus. 

Chaque centre s'engageait par contrat a une politique d'acquisitions suivie et coherente dans 
son domaine, le traitement bibliographique des documents, le signalement dans le catalogue 
collectif informatise et 1'acces au document (PI). Le systeme ressemble a celui des CADIST34, 
pour les bibliotheques universitaires. 

34Centre d'Acquisition et de DifTusion de lTnformation Scientifique et Technique 
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L'6tude confiee a une societe parisienne de services n'a abouti a aucun conclusion precise et 
chiffree. L'evaluation etant insuffisante, les elus ont remis a plus tard ce projet. Le reseau 
regional documentaire reste donc pour le moment un projet: 

- Le catalogage se fait en saisie directe ou en recuperant les notices sur le CD-ROM : ainsi les 
ouvrages ne s'accumulent pas dans 1'attente des notices BNF. 

- Le Serveur Bibliographique National ne semble interesser aucune bibliotheque publique pour 
le moment. Ses prix sont consideres comme prohibitifs proportionnellement aux resultats 
escomptes (comparativement au CD-ROM). De plus, il n'y a pas actuellement de serveur 
regional susceptible de 1'accueillir. 

- Quant a 1'acces a l'information bibliographique pour connaitre a la fois l'identification et la 
localisation du document : peu d'acces videotex peuvent etre utilises & 1'exterieur des 
bibliotheques pour connaitre leurs collections. Le minitel permet un acces (36 17) au catalogue 
collectif national de publication en serie : les collections de periodiques de toutes les principales 

B.M. de la region y sont repertoriees. Le service regional est situe a la Bibliotheque 
Universitaire - Sections sciences sociales : 285 bibliotheques et services documentaires 
specialises de la region y participent. Les bibliotheques publiques dont les collections sont les 
plus interessantes y figurent, mais ce reseau est gere nationalement (Ministere de 1'Education 
Nationale et de la Culture). 

La communication entre services de lecture publique pour connaitre les ressources, les 

demander en pret ou en reproduction n'est pas encore comparable en Midi-Pyrenees au reseau 

a flux continu, dont parlait D. Varloot, ancien directeur de la D.B.M.I.S.T., pour les 
bibliotheques de 1'avenir. Les moyens techniques pour la formation d'un reseau se mettent en 
place depuis 1984 progressivement: 1'informatisation des B.C.P. et des B.M. pour commencer. 



C - PATRIMOINE 

En 1981, le rapport Desgraves sur le patrimoine des bibliotheques denonce la situation 
preoccupante dans laquelle se trouvent les fonds anciens. rares et precieux35 Qu'ils soient 
propriete de 1'Etat ou non, les patrimoines ecrit, graphique, iconographique sont une part du 
patrimoine regional et national : aucune loi ne les protege a la difference du patrimoine 
monumental. 

Les deux fonctions des bibliotheques publiques se completent : un document mal conserve sera 
incommunicable a plus ou moins longue echeance. La region Midi-Pyrenees possede 
d'importantes collections anciennes, rares et precieuses, connues ou oubliees, a preserver et a 
decouvrir : 2 bibliotheques municipales classees, Toulouse et Albi; des fonds anciens importants 
a Auch, Bagneres de Bigorre, Cahors, Castres, Figeac, Foix, Montauban, Millau, Rodez, 
Tarbes... les collections des archives departementales et regionales, etc... 

L'enquete de la Direction du Livre et de la Lecture en 1975 recensait 275.000 volumes anterieurs a 
1810 en Midi-Pyrenees (4eme region avec 1'Aquitaine). 

Les bibliotheques et services concernees manifestent leurs besoins depuis longtemps, que ce soit 
pour le traitement materiel ou intellectuel de ces collections ; leurs moyens ne leur permettent pas 
de faire face aux problemes specifiques et de grande ampleur poses par ces fonds. II est donc 
necessaire de rechercher des solutions de type cooperatif pour resoudre ces questions en region, 
compte tenu de la lourdeur des investissements et du besoin de personnel qualifie. 

La Direction du Livre et de la Lecture joue le role principal pour la recherche fondamentale et 

appliquee (C.R.C.D.G.)36; ainsi que par le controle et 1'evaluation (Conseil national scientifique 
du patrimoine : arrete du 9 mai 1989 ; decret 9-11-1988 relatif au contrdle de 1'Etat sur les 
bibliotheques des collectivites territoriales). 

35Extension du concept de patrimoine ecrit depuis 1982 
36Centre de Recherche sur la Conservation des Documents Graphiques - Paris 
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Les aides financieres sont importantes : 

- pour 1'acquisition d'ouvrages anciens d'interet regional (les bibliotheques municipales d'Albi, 
Cahors, Montauban, Toulouse en ont beneficie en 1991); 

- pour le traitement preventif : conditions de conservation (appareils de mesure, reserves) ; le 
microfilmage, la numerisation; 

- pour le traitement curatif et la restauration : desinfection, etc... ; 
- pour le traitement intellectuel (catalogage). 

Le C.N.C.B.P. participait jusqu'en 1991 acette mission patrimoniale. 

L'action de la D.L.L. devrait sur ce plan etre relayee en region par des conseillers au patrimoine 
ecrit et graphique (D.R.A.C.). Peu ont ete nommes. 

En 1986, la Commission Patrimoine37 mise en place par le C.R.L. Midi-Pyrenees se reunit pour 
definir les axes prioritaires d'action d'un service regional de cooperation pour le patrimoine des 
bibliotheques, des archives et toute structure concernee : la mise en commun de moyens pour une 
prestation de services factures. 

II ressort que la region est sous-equipee : 

-en ateliers de restauration, de microfilmage.. (L'Atelier national de restauration loge a la 
Bibliotheque municipale de Toulouse sur 45 m2 n'a aucune possibilite d'extension ; quelques 
laboratoires de photographie et micrographie aux Archives departementales) 

- le personnel qualifie est insuffisant; les besoins en formation initiale et continue considerables. 

Un service regional de cooperation concernant le patrimoine ecrit n'a pas ete organise : un tel 
projet est difficile a mener a bien sur une seule region (couts, rentabilite). 

- les problemes rencontres par les associations regionales de cooperation (ABIDOC et 
ACCOLAD) en Bourgogne et Franche-Comte pour la realisation du C.I.R.C.E. (Centre 
Interregional de Conservation de 1'Ecrit) temoignent de la lourdeur d'un tel projet. 

37Participants : Bibliotheques municipales d'Albi, Auch, Bagneres de Bigorre, Castres, Figeac, 
Foix, Montauban, Rodez, Tarbes, Archives departementales de la Haute-Garonne, duTarn... 
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Le C.R.L. Midi-Pyrenees a mene, depuis 1987, un certain nombre d'actions, malgre la faiblesse 
de ses moyens (1/2 poste pour le patrimoine): 

*Aide a la publication de catalogue de fonds anciens. en coordonnant Vaction des differents 
partenaires : Bibliotheque municipale deToulouse, Ed. Privat, C.I.C.T.38et en subventionnant : 
le catalogue "Medecine et pharmacie" recense un fonds de 2000 ouvrages (19 incunables, 225 ed. 
16eme s, 624 du 17eme s, 910 du 18eme s) provenant de centres typographiques frangais (Paris, 
Lyon, Toulouse, Montpellier) et etrangers (Amsterdam, Leyde, Venise, Geneve, Francfort, Bale). 

Ce document de reference est utile aux historiens des sciences, bibliophiles et bibliothecaires. 

* Recensement des petits fonds publics et orives de la reeion : 

- 1'inventaire de la bibliotheque de 1'Ecole Royale Militaire de Soreze a ete acheve en Mars 1991. 
Le C.R.L. a realise et transmis a 1'Ecole un fichier informatise des notices de ses collections : 
1'Ecole pourra completer cet inventaire au fur et a mesure des acquis et dons. Les utilisateurs et 
chercheurs peuvent y acceder plus facilement. 

- Musee Pyreneen de Lourdes : une convention a ete signee entre la Ville de Lourdes et le C.R.L. 
pour 1'inventaire et le reclassement des fonds iconographiques du Musee, dessins et estampes 

remarquables sur les Pyrenees. Cette mission d'aide technique s'est deroulee de novembre 1991 a 
juillet 1992 : amelioration de la conservation, mise a jour de 1'inventaire, informatisation (logiciel 
Micromusee), organisation d'une exposition pour la mise en valeur. Le travail a ete suivi par la 
personne employee au Musee, ce qui permettra, avec cette formation, de continuer la 
reorganisation commencee. 

* Disque Qptiaue Numeriaue 

La Commission Patrimoine avait reflechi a 1'urgence du transfert de la presse locale du 19eme 
siecle, sur microfilms : une autre solution a ete envisagee. Ce projet est issu d'une decision 

politique de la Region, soutenue par la D.R.A.C., pour promouvoir les nouvelles technologies. 

Innovateur et ambitieux, son but etait double : la sauvegarde de la presse regionale du 19eme 
siecle et la diffusion de ce patrimoine a partir d'une base regionale. Cette solution (D.O.N.) 

impliquait une longue phase de recherche : le C.R.L. a coordonne 1'elaboration de la maquette de 
ce service. II doit se caracteriser par 1'alliance d'un systeme d'archivage des documents sur 
memoire optique numerique a grande capacite et d'un systeme de diffusion des images con?u en 
reseau. Une maquette du produit prototype a fonctionne aToulouse des mai 1989. Cependant, les 
liens avec la base bibliographique regionale ont ete peu etudies (indexation, normes). 

38Centre Interuniversitaire de Calcul de Toulouse. BBF. 1990, tome 35 n° 2 
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Cinq sites experimentaux choisis (Bibliotheques municipales d'Auch, Bagneres de Bigorre, Rodez 
et Toulouse, Archives de la Haute-Garonne) ont recense les fonds a numeriser en priorite : la 
presse locale du 19eme siecle a cause de la degradation du papier. 

Le projet est actuellement en suspens : des questions se posent sur sa rentabilite (nombre de sites 
a connecter et nombre de documents demandes) et sur la diffusion par une base regionale a creer. 

* Le C.R.L. organise des stages de formation continue sur la conservation des fonds anciens. avec 
la collaboration d'intervenants regionaux (Bibliotheque municipale de Toulouse, Atelier de 
restauration, Archives, Chercheur CNRS). Ces stages favorisent la mise en place d'un reseau 
patrimoine ecrit sur la region et la diffusion d'informations pertinentes. La preparation de ces 

stages est precedee de 1'envoi aux bibliotheques publiques, aux Archives departementales et 
autres services interesses d'un questionnaire detaille afin de determiner les besoins precis et le 
niveau d'intervention souhaite. En novembre 1992, un stage reunira professionnels des 
bibliotheques municipales de la region et de la Bibliotheque Interuniversitaire de Toulouse. 

Par ailleurs, des changements positifs sont intervenus : 

- L'atelier national de restauration de la Bibliotheque municipale de Toulouse a demenage dans 
des locaux spacieux (200 m2) ce qui a permis d'accroitre le materiel pour le traitement des 
documents (desinfection...). Ses capacites restent restreintes : sur le nombre total de volumes 

restaures, les deux tiers proviennent de la region et des regions voisines (environ 40 volumes), un 
tiers de la Bibliotheque municipale de Toulouse. 

Cet atelier n'a pas les moyens de traitement et de restauration de masse, comme le Centre de 
Sable de la Bibliotheque nationale. 

- A 1'initiative de la D.L.L., 1'inventaire photographique des fonds anciens de la Bibliotheque de 
Foix (7.000 volumes) a ete realise, mais non exploite scientifiquement (catalogage). 

II reste beaucoup a faire, les resultats sont tres partiels. L'hypothese d'une structure regionale ou 
interregionale destinee au patrimoine et disposant de moyens importants, ainsi que le preconisait 

1® raPP°rt Desgraves est a reexaminer. II est difficile d'expliquer la contradiction entre Vurgence 
des mesures a prendre, vu 1'etat des collections et la lenteur de la mise en oeuvre, situation qui est 
signalee depuis plus de dix ans (rapport Desgraves : 1981). 
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Ce qui reste a accomplir et les methodes, ont ete maintes fois decrites : 

- un recensement precis des fonds regionaux (anciens, rares et precieux) : localiser, denombrer, 
type d'acces aux documents. Les enquetes realisees sont incompletes : une veritable prospection 
de terrain serait necessaire. Ainsi que le declare D.Varry : "De telles enquetes regionales 
constituent le prelude indispensable et incontournable a toute entreprise de preservation et de 
mise en valeur du patrimoine des bibliotheques."39 

- Cette carte documentaire precise est la base pour determiner les besoins reels dans la region 
(nombre de volumes a traiter, a restaurer, a cataloguer...) et donc pour concevoir la taille des 
moyens necessaires. 

- Plus rapide a mettre en oeuvre, le plan de sauvegarde en cas de degradations accidentelles 
(inondations, insectes,...) serait une recours pour les professionnels se retrouvant face a une 
situation critique, ainsi qu'un fichier-ressources regional, interregional et national. 

D) SECTEUR JEUNESSE 

En Midi-Pyrenees, un important reseau de sections jeunesse des B.M. et B.C.P. avait deja engage 
des actions significatives pour promouvoir et developper la litterature de jeunesse et la lecture 
chez les enfants : la section jeunesse de la Bibliotheque municipale de Toulouse existe depuis 
1940. 

Une reflexion collective s'est donc developpee avec facilite au sein de la Commission jeunesse40 

mise en place par le C.R.L. en 1985, afin de formaliser la cooperation dans ce secteur. Cela s'est 
traduit par la demande d'une structure ressource : lieu de concertation et de services communs 
(avec un permanent). 

Le Centre de Documentation et dTnformation sur le Livre de Jeunesse ouvre officiellement en 
septembre 1988 a Toulouse (actuellement au 54 boulevard de PEmbouchure). II s'adresse a toute 

personne s'interessant au livre pour enfants et a 1'acte de lecture chez 1'enfant, mais il est plus 
specialement destine aux bibliothecaires, enseignants, editeurs, libraires... Le caractere 
interprofessionnel marque ses missions et ses actions : le travail en reseau avec les multiples 

mediateurs du livre de jeunesse et de la lecture en region, mais egalement sur le plan interregional, 
national et international. 

39Bull. Bibl. France. 1990, tome 35, n° 2 
40Au depart: 6 B.C.P. (Ariege, Aveyron, Haute-Garonne, Tarn, Tarn et Garonne) et 
Bibliotheque municipale de Toulouse, Albi (81), Pamiers (09) 
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Deux missions principales lui sont assignees : 

- promouvoir de multiples fapons la litterature de jeunesse (tous genres et supports) aupres de ceux 
qui sont en contact avec les enfants, des la petite enfance ; 
- collecter et diffuser activement informations et produits documentaires pour une meilleure 
politique de la lecture. 

Le Centre de Documentation, lieu-ressources, est finance et gere par le C.R.L. : une 
bibliothecaire-documentaliste y travaille a temps plein. II offre aux utilisateurs : 

- un fonds de 10.000 ouvrages representatifs de la production courante de 1'edition jeunesse 
- des livres en langue etrangere 
- des ouvrages et revues profesionnelles 
- un fonds audio-visuel. 

Ainsi qu'un certain nombre d'outils elabores au Centre et disponibles sur demande : 
- bibliographies, 

- dossiers documentaires thematiques (depouillement revues), 
-flchierconteurs, auteurs... 

- "Charte des auteurs" : conditions pour la venue d'un auteur lors d'une animation, 

- Annuaire editeurs jeunesse (publie en 1988 avec ACCES, agence regionale de cooperation du 
Nord/Pas de Calais). 

Le Centre repond a toutes les demandes ponctuelles, concernant conseils techniques, creation de 
secteurs jeunesse de bibliotheques publiques ou B.C.D... 

Les utilisateurs viennent de structures et d'horizons tres differents : bibliothecaires, 

documentalistes, enseignants, educateurs, animateurs, parents, psychologues, puericultrices, 
chercheurs...) 
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La participation a des actions avec des partenaires multiples (Assises regionales du livre de 

jeunesse avec la region Aquitaine) et a des groupes de travail sur le livre et la lecture/jeunesse 
entraine la difFusion d'informations sur la region pour ceux qui sont activement concernes : 

* rapports sur conferences, colloques, salons (Bologne, Montreuil) 

* reunions mensuelles avec le C.R.I.L.J.41 : echanges d'informations, realisations de 
bibliographies et dossiers 

* integration au groupe de pilotage academique "Maitrise de la langue" depuis 1991 : le travail en 
cooperation, Ministere de 1'Education Nationale et Ministere de la Culture, contribue a la 
confrontation de deux optiques differentes concernant la lecture, en essayant de depasser la 
coupure pedagogie / lecture-plaisir. 

* groupe de travail national et regional "Bibliotheques - ecoles" depuis 1991 : une enquete sur la 
cooperation entre bibliotheques publiques et B.C.D. sur la region est en cours (F.F.C.B.). 
* actions autour de la petite enfance en relation avec 1'Institut de puericulture, les centres 
P.M.I.42, les creches, les halte-garderies. 

Les Interventions developpees depuis sa creation ont affirme la vocation regionale du Centre, 
renforcee par sa place dans la formation (responsabilites regionales): 
- Formation initiale 

* Depuis 1987, le C.A.F.B. jeunesse avec un taux de reussite de 85 a 90% ; a partir de 1992, 
dans le cadre de 1'Institut universitaire professionnalise, filiere mediatheque 

* Interventions pendant la formation initiale dans les I.U.F.M.43, sur la litterature de 
jeunesse 

- Formation continue. Des stages de caractere inter-professionnel sont organises et proposes 
systematiquement aux bibliotheques publiques de la region entre autres. (paralitteratures ; conte ; 
art dans la litterature de jeunesse...). 

Ces activites ont permis de constituer un reseau d'institutions diverses, de personnes, 
d'associations, qui agissent ainsi en synergie. Cela contribue a modifier l'image des bibliotheques 
de lecture publique et de leur section jeunesse. 

41Centre Recherche et Information sur la Litterature de Jeunesse 
42Protection Maternelle et Infantile 
43Institut Universitaire de Formation des Maitres 
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Quelques limites : 

- du fait de son implantation toulousaine, le Centre profite plus aux structures de lecture publique 
de 1'agglomeration qu'a la region, par un effet de proximite (Toulouse occupe cependant une 
position centrale en Midi-Pyrenees). 

- la participation a la Commission jeunesse a donc evoluee vers la creation de ce centre, finance et 
gere independamment des bibliotheques publiques : communes et departements n'y contribuent 
que par la cotisation au C.R.L. (un seul conseil general adherent) et les professionnels s'y 
adressent plus en demandeurs (informations, stages, intervenants) qu'en collaborateurs, ceci 
pour des raisons diverses (manque de temps, gestion au quotidien...). 



E ) FORMATION 

La formation professionnelle, initiale et continue, est un element primordial de la cooperation 
entre bibliotheques publiques : elle fonde une identite professionnelle et une homogeneite dans 
les pratiques malgre la diversite des structures. 

En Midi-Pyren6es, plusieurs organismes ont un role moteur dans ce domaine (A.B.F . ; 
C.R.F.C.B.44 ; C.R.L.). 

LE CENTRE REGIONAL DE FORMATION AUX CARRIERES DES BIBLIOTHEQUES, 
DU LIVRE ET DE LA DOCUMENTATION 

Le C.R.F.C.B. est issu du Centre regional de formation professionnelle, cree a Toulouse en 
1969. Dependant de 1'E.N.S.B. (Ministere de 1'Education Nationale), il etait au depart anime 
par trois structures toulousaines : B.C.P. de Haute-Garonne, Bibliotheque municipale de 
Toulouse, et Bibliotheque Interuniversitaire (Toulouse). Une dizaine de bibliotheques de la 
region s'y sont associees en tant que formateurs. 

En 1986, une phase de reorganisation, a la fois administrative, financiere et pedagogique, 
s'engage du fait de la decentralisation, conduisant a l'autonomie du service. 

Les solutions adoptees doivent sauvegarder la coherence nationale en matiere de dipldmes. Les 
co-fondateurs du C.R.F.C.B. sont, en 1988 : le Ministere de PEducation nationale, le Ministere 
de la Culture, trois universites et le C.N.F.P.T. Financierement, les participations se 
repartissent ainsi: 45% (Ministere de la Culture), 25% (C.N.F.P.T.), le pourcentage restant et 
les depenses de personnel (Ministere de PEducation Nationale). 
Cinq personnes travaillent actuellement au C.R.F.C.B. (une documentaliste45 a la direction ; 
une bibliothecaire-adjointe, assistante de direction ; une secretaire ; un magasinier ; un maitre 
de conferences). 

Les intervenants sont a 92% des professionnels, a 8% des universitaires : leur origine 

institutionnelle multiple est generatrice de contacts inter-professions, qui favorise le 
decloisonnement (B.I.U., B.M., B.C.P., C.R.L., Archives, I.U.T. documentation, Ecole nationale 
superieure de Paudio-visuel, Conservatoire, Editeurs, Libraires...). Les contenus de 
1'enseignement et Porganisation sont decides en concertation. 

^Centre Regional de Formation aux Carrieres des Bibliotheques, du Livre et de la 
Documentation 
45 Madame Brigitte BONNET 
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Formation initiale 
La suppression du C.A.F.B. (5 options etaient proposees) a entralne la refonte des 
enseignements : 1'Institut universitaire professionnalise (I.U.P.) - filiere mediatheque se donne 
pour but de former les cadres pour la gestion de mediatheques (secteurs publics et tous 
supports). 

Une premiere promotion a obtenu le DEUST en juin 1992 (16 regus sur 21) : les conditions 
d'obtention sont une annee DEUG et la validation (examens et stage professionnel de deux 
mois) d'un an de formation en gestion et exploitation de mediatheque, 

La deuxieme annee conduisant a la licence professionnelle comprend un tronc commun 
(culture generale, connaissances techniques et pratiques des bibliotheques : 250 heures) et une 
option (Archives, Bibliotheques, Sonotheques46 , videotheques : 250 heures). 
Un dossier (projet professionnel, dossier documentaire) et un entretien determinent la 
selection des candidats. 

Formation Continue 

Le C.R.F.C.B. organise lui-meme ou en liaison avec d'autres structures (par exemple le C.R.L. 
pour le secteur jeunesse) des stages en fonction des demandes. Celles-ci emanent de divers 
services: 

- La D.R.A.C. centralise les candidatures des agents du Ministere de la Culture dans la region 
- La D.L.L. fait appel au C.R.F.C.B. pour la preparation aux concours regionalement 
- Le service de la formation continue de 1'Universite de Toulouse Le Mirail rassemble les 
demandes de stages pour des personnels charges de taches documentaires, d'origines diverses 
(bibliotheques d'U.F.R.; entreprises privees : Matra ; le C.N.E.S.; la Securite sociale...). 

Le C.R.F.C.B. leur propose : initiation a la documentation, informatique documentaire, 
techniques documentaires. 

Le Centre regional de formation aux carrieres des bibliotheques, du livre et de la 
documentation centralise l'information sur les formations en region. Ce service connu par les 
professionnels est sollicite egalement au sujet de renseignements sur les statuts et les 
deroulements de carriere, etc.. 

46Terme employe pour "discotheques" dans la presentation de 1'I.U.P. 
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FORMATION A.B.F. 

LA.B.F. assure egalement cette fonction. De plus, elle supplee a 1'absence d'une formation 
initiale et continue au niveau elementaire (empioye de bibliotheque, magasinier). Le groupe 
regional, A.B.F. Midi-Pyrenees, dispense ce type d'enseignement a 1'intention des employes de 
bibliotheques, mais egalement des animateurs de bibliotheques-relais des B.C.P. et 
responsables de bibliotheques associatives (salaries et benevoles). 

La Mediatheque departementale de la Haute-Garonne en est 1'instigatrice. Depuis 1987, elle 
organisait une formation a la carte, une journee par quinzaine pour les depositaires interesses. 
En 1989, a 1'occasion d'une telle rencontre, en liaison avec les Foyers ruraux, une trentaine de 
bibliothecaires exprimait une forte demande de formation. Au meme moment, la Bibliotheque 
municipale de Toulouse etait confrontee au probleme du manque de qualification des employes 
de bibliotheque et du personnel de categorie C et cherchait une solution. 

Les demandes concernant les depositaires des autres B.C.P. de la region venant s'ajouter, une 
cooperation regionale inter-bibliotheques s'est engagee. Pour diverses raisons, certaines se sont 
desistees (Ariege, Aveyron, Lot, Tarn): 
- le lieu de la formation (cout transports) 

- preponderance des structures toulousaines (formateurs et difficultes d'obtenir des places) 
- 1'Aveyron envisage de se pourvoir de sa propre formation - A.B.F. 

Partenaires: 

- Mediatheque departementale de la Haute-Garonne (au nom de l'A.B.F.), Bibliotheque 
Interuniversitaire, Bibliotheque municipale de Toulouse pour la logistique et les enseignants 
(egalement Bibliotheque municipale de Muret et de VEeneuve-Tolosane). 

- Le C.N.F.P.T., en echange de la mention du cycle de formation dans son programme annuel, 
paie les enseignants et fournit la salle de cours. 
- la D.R.A.C., le C.R.L. subventionnent 

- Le C.R.F.C.B. fournit les documents polycopies. 

120 heures sont assurees et sanctionnees par un diplome d'auxiliaire de bibliotheque, 
homologue (J.O. du 13/10/91) par le Ministere du travail. En 1991, sur 102 eleves, 89 ont 
obtenu ce dipldme (87,25% de reussite). 90 travaillaient deja en bibliotheque. 
Une enquete d'evaluation realisee au terme du cycle d'enseignement en revele les 
consequences positives : ouverture aux techniques nouvelles, identite professionnelle renforcee, 
eMvation du niveau d'exigence au travail. Les contacts etablis contribuent a la constitution d'un 
reseau d'informations et de soutien. 
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Cependant, il serait souhaitable qu'une telle preparation de niveau elementaire soit officialisee, 
structuree et reguliere pour le personnel en poste dans les bibliotheques publiques. Les 
nouveaux statuts restent muets a ce sujet, alors que cela releve de la competence de l'Etat et 
des collectivites territoriales. 

L'A.B.F., association professionnelle, pourrait se consacrer aux benevoles. 

La formation en Midi-Pyrenees se caracterise par la multiplicite des intervenants, 
principalement la formation continue. Celle-ci se presente comme une offre : les organisateurs 
de stage sont & la recherche de services preneurs et payeurs. Une composante economique 

apparait de plus en plus, provoquant une concurrence entre structures qui devraient s'informer 
et cooperer : deux stages sur le meme theme (le conte) sont proposes au meme moment au 
C.N.F.P.T. (C.R.L., Bibliotheque municipale de Toulouse). 
Celui-ci contribue, par Pabsence de politique claire, a creer ces situations. La recente creation 

de 1'I.F.B.47 , depuis le ler septembre 1992, pose le probleme de ses relations avec les centres 
regionaux de formation en ce qui concerne la formation post-recrutement des bibliothecaires 
territoriaux, mais aussi de la coordination des actions de formation continue. 

47 L'Institut de formation des bibliothecaires (Villeurbanne) remplace le C.N.C.B.P. 



F ) POLES ASSOCIES 

La Bibliothdque de France, ne pouvant repondre a toutes les demandes specialisees dans des 
domaines particuliers, recherche des centres de ressources complementaires pour constituer un 
reseau national sur une base partenariale. Cela concerne les bibliotheques dont les collections 
presentent une qualite et un interet national : elles seront le premier recours pour une 

demande de document. Complement de la Bibliotheque de France dans le catalogue collectif de 
France (C.C.F.) et point d'acces decentralise pour le pret-inter, ces deux responsabilites 
majeures entrafnent des devoirs, qui peuvent s'averer pesants pour de petites et moyennes 
bibliotheques municipales. 

Comment mettre en coherence sur le plan regional collections encyclopediques et specialisees, 
fonds anciens, rares et precieux ? 

Le C.R.L. coordonne une mission de prefiguration pour la contribution d'une Pole Associe en 
Midi-Pyrenees. Le comite de pilotage est compose du C.R.L., de la D.R.A.C., de la 
Bibliotheque municipale de Toulouse, de la Bibliotheque Interuniversitaire et de NADAL. 

Pour determiner 1'orientation du Pole Associe, ainsi que la participation des bibliotheques 
publiques de la region, un rapide inventaire des fonds rares, anciens et precieux est entrepris 
par 1'envoi d'un questionnaire. Bibliotheques municipales et Archives departementales ont 

repondu, signalant les collections les plus interessantes. Dans cette phase preparatoire, 
1'importance des ressources de la Bibliotheque Interuniversitaire48 et de la Bibliotheque 
municipale de Toulouse49 ressort : le desequilibre apparait immediatement. L'absence de la 
Bibliotheque municipale classee d'Albi est certainement explicable par son manque de moyens : 
l'appartenance au Pole Associe entrainera des compensations financieres, seront-elles 
suffisantes ? II serait pourtant impensable que les fonds anciens de cette B.M.C. ne figurent pas 
dans le C.C.F. 

481.457.000 volumes fm 1991; CADIST langues et civilisations iberiques. 
49700.000 ouvrages (dont 100.000/fonds ancien) 
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Le reseau des bibliotheques associees a la Bibliotheque de France s'adresse avant tout aux 
chercheurs. L'intervention de Jack Lang, Ministre de la Culture, le 12 Avril 198950 en dresse les 

limites : "Sa creation [Bibliotheque de France] permettra de renforcer et d'etendre le reseau 
que constituent les bibliotheques universitaires, les bibliotheques municipales classees et les 
bibliothSques specialisees, pour mettre en commun leurs ressources bibliographiques et 
echanger les documents. Le catalogue collectif national... apportera une contribution decisive a 
ce reseau demain national, apres-demain europeen". 

L'organisation du Pole Associe regional reste a etudier : collections a y integrer, conversions 
retrospectives, reseau de communications, coordination regionale, etc... 

Comment les bibliotheques municipales de la region, exclues du Pole Associe et du C.C.F. 
beneficieront-elles de l'acces a cette information bibliographique et du reseau d'acces au 
document (pret-inter) ? 

Trop d'inconnues laissent, pour le moment, le questionnement sans reponses. 

* * * * * 

Les conclusions concernant les actions de cooperation regionale realisees et engagees en Midi-
Pyrenees sont de deux ordres : 

1 - Sur le plan politico-administratif : les departements ont affirme leur competence sur les 
B.C.P. La repartition des responsabilites, denuee d'ambiguites pour la creation et la gestion 
des bibliotheques publiques (B.M., B.C.P.) semble plus floue quand il s'agit de cooperation. 

La Region, collectivite territoriale jeune (1986), eprouve des difficultes a rassembler Conseils 
generaux et Municipalites afin d'elaborer une politique de lecture publique commune en Midi-

Pyrenees : les collectivites locales, egales en droit, ne le sont pas dans la realite. Les conflits de 
pouvoir et de territoire, qui en decoulent, influencent la prise de decision en vue d'actions 
communes. 

50 Gattegno, Jean La Bibliotheque de France a mi-parcours... Cercle de la librairie, 1992, p22 
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Le constat de la presence d'une seule collectivite territoriale (Conseil General des Hautes-

Pyrenees) au sein du C.R.L., agence regionale de cooperation entre bibliotheques, aupres du 

Conseil Regional et de la D.R.A.C., est significatif soit d'un desengagement, soit d'un 
desaccord, soit d'une rivalite. 

La reunion des Conseils generaux (sauf Hautes-Pyrenees), collectivites locales de meme niveau 
a ete une condition favorable a la reussite de NADAL, en vue de 1'informatisation des B.C.P. 

Bien qu'il n'y ait aucune hierarchie legale entre les quatre echelons politico-administratifs, il 
faut noter 1'ascendant de 1'Etat (D.R.A.C., D.L.L.) et de certaines collectivites locales 
(departements, municipalite de Toulouse) sur 1'orientation des projets de cooperation, du a la 
"tutelle" technique dont les petites et moyennes communes peuvent difficilement se dispenser. 

Les propositions de cooperation entre bibliotheques depuis 1984 sont fortement inspirees par 
la D.L.L. (information bibliographique, informatisation, patrimoine...) certains y adherent, 
d'autres pas. 

Le nouveau contexte des Poles Associes et des Bibliotheques Municipales a Vocation 
Regionale pourra renforcer ces influences dominantes, en ce qui concerne l'Etat et la ville de 
Toulouse. 

2 - Sur le plan professionnel, le C.R.L. a evolue vers la prestation de services, aux bibliotheques 
de la region, en particulier : Centre de documentation et d'information sur la litterature de 

jeunesse, stages de formation continue, coordination de la recherche sur le Disque Optique 
Numerique... 

La participation des bibliothecaires de la region s'est effritee : les commissions de travail du 
debut ayant abouti soit a un organisme de cooperation separe (NADAL), soit a un outil 
independant (Centre de documentation jeunesse), soit a des actions ponctuelles du C.R.L. 
(patrimoine). 

Une reprise de la concertation entre bibliotheques est amorcee actuellement par la reflexion 
sur le Pole Associe regional. 
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II serait difficile pour le C.R.L., structure legere investie de deux missions, de coordonner et 
g6rer tous les projets de cooperation regionaux. Des substituts se creent dans certains 
domaines: NADAL, C.R.F.C.B., A.B.F... Des secteurs comme 1'audio-visuel ou la culture 
scientifique et technique sont un peu oublies : quelques initiatives tres localisees n'ont pas 
provoque une mobilisation regionale. 

Des entretiens avec les professionnels des bibliotheques, il ressort une double image du C.R.L.: 
positive pour l'offre de service, la demande de subventions, plus mitigee pour son efficacite en 

tant qu'agence de cooperation entre bibliotheques. La mission d'aide a 1'edition regionale est 
per§ue comme predominante. 

Le C.R.L., issu d'une initiative de la D.R.A.C et de la region, est considere par les 
bibliothecaires de la region comme une structure exterieure et independante, le caractere 
associatif est souvent ignore, certaines confusions sont significatives (D.R.A.C, Conseil 
Regional, C.N.L. decentralise). Les informations donnees par le C.R.L. sur son statut et ses 

fonctions n'ont pas toujours ete integrees par les professionnels de la region : consequence du 
manque de politique de communication a destination des bibliotheques. 

Cette non-participation a une association, qui a le merite d'exister et d'avoir impulse et realise 
des actions cooperatives depuis 1984, marque aussi les difficultes a reperer les niveaux de 
coordination necessaires selon les actions a engager (Etat, Region, Departement, Commune). 

La cooperation entre bibliotheques publiques demande a etre precisee : pour quelle fonction ? 
dans quel but precis ? avec quels partenaires ? sur quelle base territoriale ? financee et geree 
par qui ? 

L'acces a 1'information bibliographique, 1'acces au document, le patrimoine, Panimation se 
resolvent differemment. 
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IV - LA COOPERATION ENTRE BIBLIOTHEQUES PUBLIQUES : PERSPECTIVE 
INSTITUTIONNELLE 

II est indispensable de completer cette etude limitee a quelques domaines en analysant le 
fonctionnement des structures de base du reseau de lecture publique de Midi-Pyrenees : B.C.P. 
et B.M., auxquelles il faut ajouter les B.C.D. et les bibliotheques d'entreprises. 

A propos de chaque type d'etablissement, seront explorees les communications etablies dans le 
reseau de lecture publique de proximite et regional, les responsabilites dans ce reseau et la 
participation aux outils de cooperation. 

A) BIBLIOTHEQUES CENTRALES DE PRET51 

Midi-Pyrenees compte 8 departements, 8 B.C.P. : Ariege, Aveyron, Haute-Garonne, Gers, Lot, 
Hautes-Pyr6nees, Tarn, Tarn et Garonne. 

La mission de lecture publique de ces bibliotheques concerne environ 50% de la population 
regionale, residente dans 3042 communes de moins de 10.000 habitants, en zone rurale 
principalement. 

Repartition des communes (nombre d'habitants) 

- 100 habitants 100 a 1.000 1.000 a 5.000 5.000 a 10.000 

Ariege 126 184 18 3 
Aveyron 7 243 48 3 

Haute-Garonne 129 290 96 13 
Gers 100 335 23 3 
Lot 33 285 20 1 
Hautes-Pyrenees 167 273 29 3 
Tarn 34 235 45 4 
Tarn et Garonne 18 144 29 1 
TOTAL 614 1989 308 31 

51 Le terme officiellement adopte depuis la loi du 13 juillet 1992 est "Bibliotheque departementale 
de pret". Certains departements adoptent aussi: "Mediatheque departementale". 
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Ces services sont depuis le 1/1/86 sous la responsabilite des Conseils generaux (transfert de 
competence : lois du 7/1/83 et du 22/7/83). 

La faible participation des B.C.P. (12%) aux dernieres journees organisees par la F.F.C.B. sur 
les "Perspectives pour la cooperation'52 , semble contradictoire au vu de leur collaboration au 

sein de NADAL pour Pinformatisation en Midi-Pyrenees et de leur fonctionnement quotidien 
en tant que tete de reseau departemental astreint au travail commun avec de multiples 
partenaires. 

La comparaison entre les huit services departementaux sur le plan cooperatif est un exercice 
d'evaluation contestable, compte tenu, d'une part de la diversite des departements 
(geographique, demographique, economique, politique), d'autre part du passif consecutif a 
Phistoire de ces B.C.P. (date creation, structuration du reseau...). 
"L'activite des B.C.P. parait encore difficilement normalisable"53. 
Quelques donnees chiffrees indiquent les differences quant aux conditions d'exercice 

(population desservie, nombre communes...) et aux moyens (personnel, credits acquisitions...)54 

En 1986, Tarn, Tarn et Garonne etaient les mieux pourvus en personnel (moyenne nationale : 5 
agents/100.000 habitants), ainsi qu'en credits.55 

L'Etat a fait un effort important de mise a niveau des equipements entre 1981 et 1986 : 20 MF 

d'investissements, 7.000 m2 (Lot, Ariege, Gers, Tarn et Garonne). De nombreuses creations 
d'emplois en 1982-1983 ont ete subventionnees a 50% par PEtat. 

Depuis 1986, les progres paraissent plus lents : peu de creations de poste, credits d'acquisitions 
stables, les efforts se concentrent sur certains domaines : musibus, developpement du secteur 
audio-visuel par exemple. 

Les Conseils Generaux se sont appropries ces services sans difficultes ; les changements 
d'inscriptions sur les bibliobus en sont significatifs : la B.C.P. devient support publicitaire. 

52 Yvert, Louis .- p. 54 
53 Vanbesien H. .- Bull. Bibl. France. 1990, t 35, n°4, p. 292-301 
54 Annexe 4. 
55 Vanbesien H .- Bull. Bibl. France.. t35, n°4. 
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Ainsi que Pindique Genevieve Boulbet (presidente de PA.B.F.-Midi-Pyrenees, ancienne 
directrice des B.C.P. de PAriege, du Gers, de Haute-Garonne) : 1986 marque une rupture 
fondamentale pour les B.C.P. 

La proximite de la tutelle a induit un accroissement de la responsabilisation des directeurs 
d'etablissement : experts techniques aupres des Conseils generaux, ils ont du concevoir, 
proposer et mettre en oeuvre une politique de lecture publique. Des plans de developpement 
de la lecture publique ont ete concus et acceptes pour la restructuration des reseaux 
departementaux : Pevolution est plus ou moins rapide d'une bibliotheque de substitution a une 
bibliotheque de reequilibrage56 . Les axes prioritaires different selon les departements : 
developpement de fonds techniques pour les agriculteurs en Aveyron, actions specifiques en 

zone montagneuse, zone touristique et milieu carceral en Haute-Garonne, musibus en Haute-
Garonne et Tarn et Garonne, etc... 

Comment reorganiser le reseau departemental ? Le processus est lent : il est quelquefois 
difficile de se desengager de situations "enkystees" dans le tissu local (les B.C.P. de Haute-
Garonne et du Tarn existent depuis 1946). Le regroupement de depots multiples dans une 
meme commune pour constituer une seule bibliotheque-relais ou municipale tous publics 
demande negociations et evaluation precise de la situation locale. 

Les interlocuteurs indispensables (municipalite, ecoles, associations,...) mis en presence : il 
reste a definir les engagements de chacun, a concretiser par la signature d'une convention. 
Les creations de petites bibliotheques municipales se sont multipliees en Midi-Pyrenees, 
favorisees par les concours particuliers. Les regroupements communaux (SIVOM, SIVOC, 

SIVU)57 sont exceptionnels (un en Tarn et Garonne) pour les services de lecture publique. 

Cette augmentation des structures de base accentue le maillage du territoire, ainsi que le 
preconisait la circulaire du 4/2/83 de Jean Gattegno58 , adressee aux maires des communes. 
Certains departements (Aveyron, Tarn et Garonne), plus actifs, monopolisent une part 
importante des concours particuliers destines aux B.M. de la region (42,7% pour PAveyron, 
comprenant la Mediatheque de Rodez). Ceci est du a la pertinence des informations diffusees 
par la Prefecture et le Conseil General. 

56 Expressions de B. Calenge, directeur de l'IFB 
57 Syndicat intercommunal a vocation multiple, a vocation culturelle, a vocation unique. 
58 Ancien directeur du livre et de la lecture 
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Les BCP ont un rdle fondamental par rapport aux petites communes : leur permettre d'assurer 
leurs competences en matiere de B.M., tout en respectant leur autonomie. Quand la decision 

est prise, la B.C.P. apporte un soutien technique constant du projet de construction (architecte, 
dossiers de subvention...) jusqu'a l'inauguration. 

Le fonctionnement de la bibliotheque est astreint a certaines obligations : heures d'ouverture, 
conditions d'acces... 

Ces services sont dependants de la structure departementale, qui apporte : collections, 
formation, animations, service technique commun, cooperative de fournitures... La 
communication s'etablit souvent a sens unique vers la B.C.P. en termes de demandes. 

Les relations transversales insuffisantes entre ces petites bibliotheques meriteraient d'etre 
encouragees (formation, information, animation). Elles existent de fagon ponctuelle. 
Un reseau technique de communication n'existe pas entre B.C.P. et bibliotheques-relais 
(excepte le telephone) : un projet de reseau sera eventuellement examine au sein de NADAL, 
une fois l'informatisation des B.C.P. terminee. 

II ne s'agit pas d'une contribution limitee a la B.C.P.: il y a interdependance. 

Les reseaux de lecture publique departementale n'existeraient pas sans les 90% de benevoles 
(Tarn : 99%) qui animent les relais : le personnel salarie et qualifie est une exception (- 2% 
dans le Lot, le Tarn ; - 10% autres departements). 

Cette caracteristique donne au reseau anime par les B.C.P. des limites : les depositaires 

benevoles, qui ont obtenu par la formation A.B.F. le dipldme d'auxiliaire de bibliotheque, 
comprennent la complexite du metier et ses exigences; cette prise de conscience fait reculer 
1'opinion tres repandue selon laquelle n'importe qui est capable avec du bon sens de gerer une 

bibliotheque, sans formation specifique. Ces personnes deviennent souvent les meilleurs 
avocates pour le recrutement d'un professionnel lors d'un agrandissement ou d'une creation de 
B.M. 

Le fonctionnement et 1'animation de chaque bibliotheque-relais est donc fortement determine 
par la motivation et le comportement des benevoles ; il s'agit d'une variable difficile a contrdler, 
qui influence les conditions de la cooperation entre bibliotheques dans ce type de reseau de 
lecture publique. 
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La restructuration sur le departement se traduit par la mise en place de services de lecture 
publique issus d'une cooperation active : deux exemples en sont la demonstration. 

- La creation de structures mixtes en Tarn et Garonne : B.M. - B.C.D. : le sous-equipement en 
B.C.D. et le manque de moyens des petites communes poussent a ce regroupement. Les projets 
sont etudies par les differents partenaires (Conseil general, B.C.P., Municipalite, enseignants, 
Inspection academique, C.D.D.P...) : leur accord se concretise par la signature d'une convention 
oii sont definies les responsabilites de chacun et les conditions de fonctionnement. 

- En Haute-Garonne, la bibliotheque du Centre de detention de Muret (longues peines) est 
devenue partie integrante du reseau de lecture publique, beneficiant de tous les services de la 
Mediatheque departementale (documents, conseils techniques, animation, formation). Sa 
creation et son fonctionnement sont issus de la mobilisation, en cooperation, de reseaux 
nationaux (Ministeres de la Culture, de 1'Education Nationale, de la Jeunesse et des Sports et 
de la Justice) regionaux (D.R.A.C., D.R.A.P.59 , ADACESEP60 ) departementaux (Conseil 
general, Mediatheque departementale), locaux (Municipalite ...), en vue d'un objectif commun, 
la bibliotheque. 

Impulsee par la municipalite de Muret et les bibliothecaires de la B.M. (J. Cancel, Cl. 
Hervouet) la signature de la convention a entraine un amenagement des locaux, avec acces 

direct, une actualisation et un accroissement des fonds, la formation professionnelle de 
volontaires, prisonniers et educateurs (C.A.F.B., A.B.F.), la mise en place d'animations. 
L'operation "Fureur de lire" avec le stationnement du bibliobus dans la cour de la prison a 
provoque une augmentation impressionnante des inscriptions. Le succes ne s'est pas dementi. 

En conclusion, bien qu'actuellement non reliees entre elles par un reseau informatique, les 
unites composant les reseaux departementaux de lecture publique coordonnes et animes par les 
B.C.P. ne peuvent fonctionner et exister qu'avec le travail en cooperation. 

Quelles sont les relations etablies avec les bibliotheques municipales des villes de plus de 10.000 
habitants du departement, de la region ? 

59 Direction regionale des affaires penitentiaires 
60 Association pour le developpement des activites culturelles, educatives et sportives dans les 
etablissements penitentiaires 
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Elles sont plus informelles et ponctuelles qu'organisees et suivies. Tous les degres existent : 
absence de contacts, coexistence pacifique, animations en commun de fagon episodique, pret-
inter (tres faible) ; mais aussi, groupement professionnel se reunissant regulierement pour une 
r6flexion sur le metier et les problemes rencontres (Aveyron, Lot, projet en Ariege). Les 
rapports avec la B.M. de Toulouse sont minimes. Par contre, la majorite des responsables des 
B.C.P. de la region Midi-Pyrenees se retrouve au sein d'associations professionnelles 
(C.E.B.R.A.L. depuis 25 ans, A.D.B.C.P.61 ), qui consolident 1'identite de ce type 
d'etablissements. La participation massive a la societe civile cooperative NADAL et les 
realisations qui ont suivi ce travail collectif ont ete ressenti unanimement comme "un vrai projet 
cooperatif', favorise par l'existence d'une solide tradition de rencontres. 

NADAL est plus ressenti comme structure de cooperation regionale entre bibliotheques, du 

point de vue des B.C.P., que le C.R.L. Celui-ci est plutot considere comme prestataire de 
services, congus de fagon independante. 

Actuellement, des questions se posent sur les modalites de rattachement de ces structures de 
base aux projets de Pole Associe regional et de la B.M.V.R. de Toulouse. 

61 Articles de "Transversales" : revue de 1'Association des directeurs de B.C.P. depuis 1987. 



B ) LES BIBLIOTHEQUES MUNICIPALES 

Selon le rapport Vandevoorde (1981) sur les bibliotheques en France, les B.M. sont "par 
vocation, appelees au role central dans le service public de la lecture". 

Pivots de la lecture publique, elles remplissent des missions multiples : conservation, diffusion 
de patrimoine, incitation au plaisir de lire, regarder, ecouter, services d'information, de 
documentation et de reference. 

Toutes n'ont pas les moyens d'assurer ces fonctions : elles ont besoin des autres. II est evident 
que les demandes de cooperation et les contributions a la cooperation de la B.M. de Cazeres 
(3.000 habitants) differeront sensiblement de celles de la B.M. de Toulouse. 

L'appellation B.M. renvoie a un unique bloc partenarial: les communes (loi du 22 juillet 1983), 
responsables de leur creation et de leur gestion, mais qui recouvrent des realites differentes. 
Les B.M. de la region Midi-Pyrenees sont a classer en 3 niveaux : 
- B.M. des villes de - 10.000 habitants 

- B.M. des villes de + 10.000 habitants et chefs-lieux de departement (hormis la ville de 
Toulouse) 

- B.M. de la ville de Toulouse. 

Chaque niveau se caracterise par des besoins en services communs, sa participation aux actions 

de cooperation, ses formes de relation avec les autres unites de lecture publique dans le reseau 
de proximite ou regionalement. 

* Les B.M. des villes de moins de 10.000 habitants sont fortement dependantes de la B.C.P., 
tete ou coeur du reseau, ainsi que l'a montre 1'etude de ces etablissements : ceux-ci satisfont les 

besoins de ces petites unites de lecture publique, compte tenu de la faiblesse de leurs moyens, 
et de l'absence de regroupements communaux. 

La B.C.P. est le relais quasi-obligatoire, notamment vers le C.R.L. en tant qu'agence de 
cooperation regionale entre bibliotheques, vers 1'A.B.F. pour la formation des depositaires et 
vers NADAL pour une future informatisation. 

Toute action de coop6ration qui leur est necessaire transite par la B.C.P., comme le montre 
leur quasi-absence aux commissions mises en place par le C.R.L. en 1984 et la tenuite des 
relations transversales. 
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* Quelques villes dont la population est en dessous du seuil des 10.000 habitants (Foix, Figeac, 

Bagneres de Bigorre) ont une attitude plus independante par rapport a la B.C.P, leurs moyens 
le leur permettant. Elles adoptent aussi un comportement plus actif vers le C.R.L. Elles 
rejoignent les B.M. des villes de plus de 10.00 habitants (et chefs-lieux de departement62 ) : 
celles-ci ne constituent pas un ensemble homogene, seule la ville de Carmaux ne possede pas 
d'equipement (en projet). 

Sur les 30 B.M., 8 se trouvent dans Fagglomeration toulousaine (Annexes 1 et 2). A population 
sensiblement egale, on constate de grandes disparites de moyens63 , dues a des ressources 
inegales (proportion du budget de la commune consacree a la bibliotheque non determinee). 

Quelques exemples: 

Surfaces Blagnac (14.000 habitants) : 1.500 m2 

Credits d'acquisitions 

La Bibliotheque municipale de Blagnac avec 450.000 F dispose d'une somme comparable a 
celle de la B.M.C. d'Albi (50.000 habitants)... 
Les memes differences existent pour le personnel et les services proposes (discotheques, 
videotheques). 

Quelques villes semblent defavorisees : Cahors (projet mediatheque en 1993) ; Albi, parmi les 
plus importantes. 

Leur fonctionnement est marque par Pindependance et un certain isolement, affirme par les 
responsables : seules quelques actions de cooperation ponctuelles les reunissent quelquefois a 

B.M. et B.C.P., sur un espace de proximite, principalement pour des animations. 
Les B.M. situees dans Pagglomeration toulousaine (Blagnac, Balma, RamonvEe, Muret, 

Colomiers...) se rejoignent plus souvent sur des actions communes, quelquefois avec la B.M. de 

Toulouse (section jeunesse, discotheque) : identite de moyens, caractere recent des structures 
contribuent aux bons rapports de voisinage. 

Cugnaux (10.280 habitants) : 
Lourdes (16.000 habitants) : 

Saint-Gaudens (12.500 habitants) : 

132 m2 
400 m2 
175 m2 

62Annexe 5. 
63 Statistiques 1991 envoyees a la Prefecture, puis a la D.R.A.C. 



55 

Des groupements professionnels se constituent pour reflechir aux problemes communs, 
s'informer (reunion annuelle reguliere en Aveyron, Lot, projet en Ariege). L'Aveyron 
represente une situation originale dans la region Midi-Pyrenees par rapport a la cohesion 
professionnelle B.C.P. et B.M. du departement, ainsi que le Lot. 

Ces cooperations irregulieres sont insuffisantes pour la formation d'un reseau regional: 

- L'informatisation (50%) s'est deroulee de facon independante : elle concerne la gestion locale 
(aucun acces videotex au catalogue des B.M. pour le moment). 

- 21 de ces B.M., celles dont les collections de periodiques sont importantes participent au 
C.C.N-P.S. (Centre regional a la Bibliotheque Interuniversitaire de Toulouse) : sur les 285 
bibliotheques participantes en Midi-Pyrenees, cela fait une faible proportion, par rapport aux 
bibliotheques specialisees. 

- Le pret-inter se caracterise par le volume plus important de demandes, ce qui est 
comprehensible compte tenu de 1'importance des collections de ces bibliotheques (environ 
1.000 emprunts et copies demandees en 1991, 300 prets et copies a 1'exterieur). 

- Tous les degres de cooperation avec les B.C.D. se retrouvent : absence de relations, visites de 
classes, projets elabores en commun (Education Nationale) et en conformite avec la mission de 
lecture publique de la B.M. (Muret). 

La participation aux commissions et projets lances par le C.R.L. est fonction de leurs besoins et 

de leur disponibilite (gestion quotidienne, implantation toulousaine) : le patrimoine est le 
secteur ou les B.M. sont le plus demandeuses (services communs, plan sauvegarde, fichier 

information, plan consp-vation et d'elimination partagees des periodiques). 

La necessite de 1'etablissement d'une carte documentaire regionale precise (annuaire orientant 
sur les ressources documentaires accessibles par theme, en Midi-Pyrenees) ressort egalement 
des demandes. 

La forte proportion (64%) de B.M. assistant aux journees organisees nationalement sur la 
cooperation entre bibliotheques en 1991 demontre l'importance de leurs attentes : pour quels 
services communs ? Quelle coordination ? Sur la base de quels financements ? 
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Quelle consequence aura, pour une B.M. de taille moyenne le rattachement au Pole Associe 
regional pour une partie de ses collections ? Quels benefices et quelles obligations vont en 
decouler, intervenant sur le developpement des autres secteurs de la bibliotheque ? 

* La Bibliotheque municipale classee de Toulouse, situee au centre de la region Midi-Pyrenees, 
est la bibliotheque de lecture publique la plus importante : 21 annexes, 1 bibliocoche64 , 4 

bibliobus, environ 700.000 volumes (dont 100.000 en fonds ancien), 3 discotheques, 3 
videotheques, 1 artotheque, 8.800 m2, 132 salaries, projet de mediatheque. 

La question principale pour la cooperation entre bibliotheques est relative a son role regional : 

elle repond a un certain nombre de criteres qui la classent parmi les Bibliotheques Municipales 
a Vocation Regionale (B.M.V.R.) depuis la loi du 13/7/1992 (commune de plus de 100.000 
habitants, chef-lieu de region, fonds d'ouvrages imprimes superieur a 250.000 volumes, supports 
varies, pret-inter...). Cela va lui permettre de beneficier d'une partie des 31 MF de la troisieme 
part du nouveau concours particulier pour le futur projet de mediatheque. 

Cependant, le travail en reseau avec les etablissements de la region n'est qu'a l'etat d'ebauche 
(B.I.U.) ou tres faible (B.M., B.C.P.). 

La B.M.C. de Toulouse repond aux demandes de pret-inter que Pimportance de ses collections 
provoque (356 prets, 41 copies en 1991) ; elle met a la disposition des B.M. dans une certaine 
proportion PAtelier national de restauration et repond a toute demande d'information ; le 
secteur jeunesse propose des selections bibliographiques aux bibliotheques interessees. 

Depuis 1984, elle a pris part aux commissions jeunesse, patrimoine et a des actions de 
formation initiale et continue (enseignants). Mais elle fonctionne plus comme un reseau 

autonome sur la ville de Toulouse, que comme une structure de rassemblement et de 
coordination pour les projets cooperatifs en region. 

L'importance de ses services la rend peu dependante de Pexterieur : seules les animations 
generent un partenariat actif, plus dirige vers les B.M. de 1'agglomeration (Blagnac, Ramonville, 
Balma...). L'exemple de la section jeunesse repartie sur la centrale et les annexes est 
significatif: le travail collectif regulier satisfait les bibliothecaires. 

64 Peniche 
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Son independance par rapport au reste de la region pose egalement ie probleme politique des 

relations entre la ville de Toulouse, les departements, les autres communes et le Conseil 
Regional. 

* * * * *  

La perspective institutionnelle doit etre completee par quelques observations sur les B.C.D. et 

les bibliotheques d'entreprise, au sujet de leur integration dans le reseau de lecture publique 
regional. 

C ) BIBLIOTHEQUE - CENTRE DOCUMENTAIRE (B.C.D.) 

Engagee nationalement depuis 1975, l'etude des B.C.D. associait pedagogues (chercheurs a 
1'I.N.R.D.P.) et bibliothecaires (Joie par les livres) au sein de PA.D.A.C.E.S.65 

L'objectif ambitieux etait au moyen de ces nouvelles bibliotheques dans les ecoles primaires, un 
changement des pratiques de lecture. Element d'une pedagogie active, la B.C.D. etait appelee a 
devenir un lieu d'apprentissage informel: Penfant, accedant librement a 1'ecrit sous ses diverses 
formes et sur ses differents supports, prendrait Phabitude de le cotoyer dans ses multiples 
fonctions (loisir, information ponctuelle, documentation...). 

Une base favorable a une frequentation de la bibliotheque publique etait ainsi creee. Dans 
cette optique, une collaboration entre ces structures s'imposait. 

Vingt ans aprSs, le nombre des B.C.D. est encore faible particulierement dans les zones rurales, 

les petites communes, et les rapports avec les institutions de lecture publiques entrainent de 
nombreuses questions, comme le montrent les journees d'etude consacrees par les 
professionnels a ce theme (congres A.B.F. 1992 ; I.F.L.A., Barcelone en 1993 ; F.F.C.B., 

1992...). La cooperation prend un caractere d'urgence en ce domaine si 1'on prend en 
consideration 1'illetrisme, la baisse des pratiques de lecture chez les jeunes (18-24 ans), mais 
egalement 1'importance dans notre societe de 1'information et de la recherche documentaire. 

65 Association pour le Developpement de PAction Culturelle dans les Etablissements scolaires : 
parmi les fondateurs, Genevieve Patte, Jean Foucambert, Jean Hassenforder. 



58 

En region Midi-Pyrenees, le dialogue s'est engage entre professionnels de 1'Education 
Nationale et de la Culture (D.R.A.C.), notamment par l'intermediaire de groupes de travail 
(Maitrise de la langue) ou se retrouvent egalement le C.R.D.P. et des associations : C.R.L. 
Midi-Pyrenees, A.F.L.... 

Les consequences de ces echanges sont: 

- une reconnaissance des specificites de chaque profession et une perception meilleure des 
complementarites possibles ; essayer de partager des methodes de travail differentes ; 

- des formations sur la litterature de jeunesse sont proposees dans le cadre des I.U.F.M. par le 
C.R.L., et egalement dans les departements par les B.C.P.; 

- de nombreux enseignants des ecoles primaires (toulousains principalement) frequentent le 
Centre de documentation et d'information sur la litterature de jeunesse avec assiduite ; 

- des subventions pour la creation de B.C.D. (50.000 F par structure) seront accordees par la 
Direction du Livre et de la Lecture en 1993 (20 departements choisis nationalement). 

Sur le plan regional, il serait necessaire que les bibliothecaires des sections jeunesse participent 
plus a ces travaux : en 1985, la mise en place de la Commission jeunesse par le C.R.L. avait 
coiincide avec le choix de 1'Academie de Toulouse pour 1'implantation de B.C.D., par le 
Ministere de 1'Education Nationale. A cette occasion, les bibliothecaires de lecture publique 

(B.C.P., B.M.) posaient le probleme essentiel du rdle des bibliotheques publiques : simple 
distribution de livres, aide technique, formation, animation ? 

En fait, le manque de moyens des B.C.D. (collections, personnel) conditionne souvent les 
interventions des bibliothecaires: 

- sur le reseau departemental, les B.C.P. de la region se sont desengagees de la desserte scolaire 
(circulaire Groshens juillet 1978) de maniere inegale : Hautes-Pyrenees (75% depdts scolaires), 

Aveyron, Tarn (25 a 30 %), Haute-Garonne, Gers, Lot, Tarn et Garonne (40 a 60%). 
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Les modalites du pret direct dans les ecoles des petites communes (peu possedent une B.C.D.) 
dependent de 1'enseignant: soit il effectue le choix de livres seul, soit avec un groupe d'enfants, 
soit avec toute la classe, librement ou avec des indications (themes de documentaires par 
exemple, limitation du nombre de bandes dessinees...). 

Cette situation demontre 1'emprise de la conception pedagogique pour 1'acces au livre et a la 
lecture. La distribution d'ouvrages est la reponse minimale d'une bibliotheque publique en 
direction de 1'ecole. 

Une amelioration de la cooperation entre ces structures depend de 1'accroissement du nombre 
et de la qualite des B.C.D. : les petites communes responsables a la fois des B.M. et des B.C.D. 
ont interet a se regrouper pour creer soit une B.C.D. sur un canton66, soit une structure mixte 

B.M. - B.C.D. (Tarn et Garonne), bon exemple d'un partenariat reussi (Municipalite, Conseil 
General, B.C.P., Enseignants, Inspecteur Education Nationale). 

Les B.M., quelque soit leur taille, accueillent les classes dans la limite de leurs moyens : tous les 
degres de relations existent (absence totale ou projet elabore collectivement avec l'ecole dans 
une optique lecture publique67 ). 

La diversite des formes de coop€ration est revelatrice de l'heterogeneite des moyens ainsi que 
des differents niveaux de motivation des enseignants et bibliothecaires. De plus, la volonte des 
collectivites locales, responsables de la creation et de la gestion des equipements, a besoin 

d'etre fortement soutenue par 1'Etat et la Region, particulierement en ce qui concerne les 
petites communes. 

Dans les colleges et les lycees, les C.D.I. fonctionnent d'une facon plus independante : peu de 
contacts sont etablis avec les bibliotheques publiques sur 1'ensemble de la region Midi-Pyrenees. 

D ) BIBLIOTHEQUES D'ENTREPRISES 

Les bibliothdques d'entreprises doivent etre percues comme une chance de plus pour la lecture 
publique : des unit6s complementaires a integrer avec leurs particularites. Ces etablissements 
atteignent un public qui frequente generalement peu les bibliotheques publiques. 

66 Regroupement de communes : exemple a Saint-Lys (Haute-Garonne), Association reseau 
lecture publique. 
67 B.M. de Muret. 
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Ces services sont issus d'une forte volonte des comites d'entreprise, leur fonctionnement etant 
rarement aise. Une enquete nationale a revele que 1,8% des ressources des comites 

d'entreprise etaient attribuees aux propositions de caractere culturel (une part infime pour les 
bibliotheques).68 

Rencontrant de nombreux problemes techniques, de formation, dus a leur isolement, la majorite 
des responsables de ces structures souhaitent rencontrer et travailler avec les bibliothecaires de 
B.M. ou de B.C.P. Une etude regionale a ete entreprise en 1989 par Michelle Fourastie en Midi-
Pyrenees sur la demande du groupe regional A.B.F. pour etablir 1'etat des lieux des bibliotheques 
d'entreprise dans la region, prendre contact avec ceux qui en ont la charge et jeter les bases d'un 
groupe de rencontre et de travail regional entre bibliothecaires de lecture publique et 
d'entreprise. 

Apres identification des entreprises de plus de 50 salaries (comite entreprise obligatoire69 ) en 
Midi-Pyrenees (856), 52 questionnaires ont pu etre exploites sur environ 150 bibliotheques 
d'entreprise existantes. Certaines departements, le Gers et le Lot, depourvus d'industries en 
comptent tres peu. Par contre, la region toulousaine est fortement representee. 27% concernent 
les entreprises de 50 a 200 salaries, 39% de 200 a 500 salaries, 34% de plus de 500 salaries. 

Les creations de ces bibliotheques ont ete importantes apres 1968 (22) et apres 1981 (14) : annees 
de forte activite syndicale. 

70% des financements sont destines a 1'achat d'ouvrages : les economies sont realisees sur les 
depenses de fonctionnement consacrees au personnel (benevoles, salaries du comite d'entreprise 
a temps partiel). La difference avec les B.M. est importante. 

Sur les 52 bibliotheques d'entreprises, 48 sur 52 comptent un personnel de 134 personnes : 49% 
n'ont aucune formation, 43% ont appris "sur le tas", 4% C.A.F.B., 4% autre formation. 

Cela situe les besoins de cooperation de ces services : 

-les reseaux de bibliotheques : P.T.T., E.D.F., S.N.C.F. possedent une coordination regionale 
ou nationale (services communs, formation) ; par contre, pour les autres, 1'intermediaire est le 
plus souvent un libraire : soit il oriente vers une bibliotheque publique (B.M., B.C.P.) soit il 
fournit lui-meme sur demande une aide technique, le depouillement de revues professionnelles, 
des listes bibliographiques, des animations (librairie La Renaissance a Toulouse); 

68 Dufour, Fran<?ois .- Bulletin des bibliotheques de France. 1986, t. 31, n° 6, p 586-593. 
69 Lois Auroux : 0,2% de la masse salariale doit etre attribuee au comite d'entreprise. 
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-peu de relations existent regionalement : avec les associations professionnelles (A.B.F., 
A.R.B.A.D. 8%), ou avec le C.R.L. Midi-Pyrenees (4%) et encore plus faiblement avec les 
bibliotheques publiques (B.M. et B.C.P.). 

Les souhaits des bibliothecaires d'entreprise recueillis pendant les entretiens etaient de briser 
Pisolement, d'amorcer une cooperation en vue d'animations et de formations et de renforcer leur 
position dans 1'entreprise en tant que poste technique. Malheureusement, le groupe regional n'a 
pas encore vu le jour. 

********************************** 

La variete des structures impliquees dans le reseau de lecture publique regional est a la fois facteur 
de richesse et de complexite. Deux types de reseaux structures ressortent, autour des B.C.P. dans 
les departements et celui de la ville de Toulouse, en forme d'etoile avec une unite coordinatrice 
centrale. La fonction de celle-ci est d'impulser, d'organiser, de fournir des services communs, en 
complementarite et solidarite avec les differentes unites reparties sur le territoire (B.M., annexes, 
bibliotheques-relais). 

Par contre, les B.M. des villes moyennes apparaissent plus isolees : quelques departements 
(Aveyron, Lot, Ariege) ont ebauche des regroupements professionnels (B.M., B.C.P.) avec 
reunions regulieres et animations en cooperation (Fureur de lire). 

II n'existe pas encore de reseau informatique regional. La recherche documentaire ne peut se 
faire que sur les sites informatises. Les acces videotex accessibles au public sont issus de 
reseaux nationaux : C.C.N.-P.S.; Pancatalogue. 



Au terme de cette analyse, comment se presente le reseau de lecture publique de Midi-
Pyrenees, consequence directe des actions de cooperation et de la reunion des volontes de 
FEtat, des collectivites territoriales et des professionnels ? 

Depuis 1984, Pamenagement regional en matiere de bibliotheques s'est beaucoup ameliore : 
nombreuses constructions de B.M., reamenagements d'equipements existants, annexes, 
modernisations, etc... La prise de conscience, par les elus, du caractere prioritaire d'une B.M., 
comme equipement culturel de base, est favorisee par Pimportance des incitations financieres 
accordees par 1'Etat (concours particuliers) et la Region (subventions complementaires). Les 
volontes locales doivent etre soutenues. 

Les differences constatees en Midi-Pyrenees entre les departements beneficiaires montrent le 
role essentiel des relais (Prefecture, Conseil General, B.C.P. - B.D.P) pour la transmission de 
Pinformation sur les financements croises, en direction des communes. La faiblesse des 
regroupements intercommunaux pour la creation d'une bibliotheque publique est significative 
des difficultes de cooperation entre collectivites locales et des conflits de pouvoir. 

Le reseau de lecture publique est, donc, constitue de bibliotheques tres contrastees, par la taille 
et les moyens : leur fonctionnement en est affecte, cela determine egalement la qualite des 
relations avec les autres structures publiques. 

Des sous-reseaux geographiques coherents se sont formes autour des B.C.P. (B.D.P.) dans les 
departements rassemblant egalement des B.M. de villes moyennes (Aveyron, Lot) et autour de 
la centrale de la B.M.C. de Toulouse. Par contre la majorite des B.M. des villes moyennes sont 
organisees de maniere independante. 

En ce qui concerne les liens etablis depuis 1984 entre les differentes unites de lecture publique 
par les actions de cooperation, Pexperience de la societe civile cooperative NADAL est la plus 
positive : Pimplication des departements a tous les niveaux (financier, technique) a ete 

exemplaire. Le travail accompli a permis de combler une partie du retard de la region en 
matiere d'informatisation des bibliotheques, condition necessaire pour une mise en reseau. 

Cependant, la circulation de 1'information bibliographique et la circulation des documents ne 
peuvent encore beneficier ni de liaisons entre les systemes choisis sur les differents sites ni 
d'acces videotex. La preference donnee a MULTILIS par les B.C.P. et la B.M.C. de Toulouse 
est une condition favorable pour les futures connexions. 
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En dehors de ce resultat, des projets ponctuels ont reunis bibliotheques publiques entre elles ou 

en coordination avec le C.R.L. (animation, formation, patrimoine). Des services communs 

regionaux, issus d'une action cooperative, ont un fonctionnement plus au moins independant 
des bibliotheques publiques et un rayonnement regional variable : le Centre de documentation 
et d'information sur la litterature de jeunesse (C.R.L.), le Centre de formation aux carrieres 
des bibliotheques, du livre et de la documentation, la formation elementaire organisee par 
l'A.B.F. 

Une evaluation regionale fine des besoins et des moyens des bibliotheques publiques 

permettrait de redefinir, pour chaque fonction, les relais de coordination, leur statut, ainsi que 
les responsabilites politico-administratives : celles de 1'Etat en matiere de normalisation, 
reglementation ; celles de l'Etat et de certaines collectivites locales (Region, departements, 
grandes villes). Est-il possible comme en Allemagne que "les collectivites de rang superieur70 

assument clairement un role compensateur pour les collectivites defavorisees et les missions 
supra-locales71 ". 

70 Au sens de ressources. 
71 H. Vanbesien .- Interlignes .- 1992, n°24  



ANNEXE 1 

Agglomeration de Toulouse 
delimitations de 1990 

Saint-Jory 

iMontberoir Leaplnasse 
Pechbonnleu Gagnac-sur-Garonne 

iSeilh Lapeyrouse-
J Fossal y 

Castelmaurou 

Casielglnesl 
Aussonne 

,tonbeauzard 
jtocamvltle JLaunagueV'sainlX 
:r:'ViCNs. ® / \ Jean 

m 
Blagnac 

L'Union Beaupuy Cornebarrieu 

MantrabG 

Pibrac 
Brax 

BM 
Balma 

Colomiers 

hn 

Salnl-Orens-
de-Gamevllle Plaisance-du-Touch 

x • &H zRamonvf»e-
Salnl-Agne/ 
"t Auzeville-\ Lab^ge 

S Tolosane \ / 
Portet-sur-
Garonne 

Frouzins Escalqucns 
\ B M  Castanet-

Tolosan 
Ftoques 

Uelberaud P6chabou Seyssed 

BN 
Muret 

Eaunes 

©IGN-INSEE 1991 



ANNEXE2 

MIDI-PYRENEES 
Population des principales agglomerations en 1990 (hors Toulouse) 
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ANNEXE3 

Donnees geographiques et demographiques 
sur le departements de Midi-Pyrenees 

km2 
superficie 

Nombre 
communes 

Nombre 
cantons 

Densite 
hab/km2 

Population 
en 1990 

% 

+ 60ans 
ARIEGE 4.890 332 22 28 • 136.598 29,5 

AVEYRON 8.735 304 46 30 270.141 28,2 

HAUTE-GARONNE 6.309 588 50 146.8 925.962 19,1 

GERS 6.257 462 31 27,9 174.587 28,8 

LOT 5.216 340 31 29,9 155.816 29,4 

HAUTES-

PYRENEES 
4.464 474 34 50 224.759 25,8 

TARN 5.758 324 43 59,5 342.723 26,2 

TARN 
ET GARONNE 

3.718 195 28 53,8 200.220 25,33 

Sur 1'ensemble de Midi-Pyrenees : 

1990 1982 
ACTIFS 1.059.717 969.520 

INACTIFS 1.371.813 1.351.412 
dont 

Eleves, etudiants 228.156 198.500 

Retraites 498.083 383.876 

Chiffres INSEE 1990 



ANNEXE4 

BIBLIOTHEQUES CENTRALES DE PRET MIDI-PYRENEES (1.300 a 1600 m2) 

Creation Population 
a desservir 

Nombre 
communes 

Relais 
tous 

publics 

B.M.1 Pret direct Scolaires Credits 
acquisitions 

Collections Personnel % benevoles 

ARIEGE 1953 135.725 331 1.060.000 180.000 17 

AVEYRON 1964 216.183 301 115 25 67 66 689.130 190.000 17 93,57% 

HAUTE-GARONNE 1946 384.409 528 165 58 49 628 320.000 32 

GERS 1973 150.472 461 125 10 3 268 609.989 150.000 14 

LOT 1973 137.100 339 51% 51% 39 49% 606.553 140.000 13 98,2% 

HAUTES-PYRfeNEES 1966 156.248 472 87 11 370 601.389 180.000 13 90% 

TARN 1945 201.219 318 272 15 54 93 1.506.000 220.000 28 99,8% 

TARN ET GARONNE 1971 120.563 192 99 24 23 125 623.589 145.000 19 95,5% 

^Uappellation B.M. est a prendre avec prudence : ces services d6pendent de la B.C.P. pour leur fonctionnement. 



ANNEXE 5 

MIDI-PYRENEES 
La population des villes-centres des principales agglom6rations (hors Toulouse) 

Population Population Population Varialion Solde naturel Solde migratoire 

en 1975 en 1982 en 1990 1982-1990 1982-1990 1982-1990 

TARBES 54 897 51 422 47 566 - 3 856 + 1 227 - 5 083 

ALBI 46 162 45 947 46 579 + 632 + 237 + 395 

MONTAUBAN 48 028 50 682 51 224 + 542 + 1 185 - 643 

CASTRES 45 978 45 578 44 812 - 766 + 1 280 - 2 046 

RODEZ 25 550 24 368 24 701 + 333 + 1 107 - 774 

MAZAMET 14 440 12 840 11 481 - 1 359 - 329 - 1 030 

MILLAU 21 907 21 695 21 788 + 93 - 143 + 236 

AUCH 23 185 23 258 23 136 - 122 + 413 - 535 

CAHORS 20 226 19 707 19 735 + 28 + 580 - 552 

DECAZEVILLE 10 231 8 804 7 754 - 1 050 - 299 - 751 

CARMAUX 13 208 12 113 10 957 - 1 156 - 462 - 694 

PAMIERS 14 325 1 13 345 12 965 - 380 - 73 - 307 

LOURDES 17 870 ; 17 425 16 300 - 1 125 - 132 - 993 

SAINT-GAUDENS 12 148 1 11 644 11 266 - 378 - 86 - 292 

GRAULHET 14 097 ; 13 543 13 523 - 20 + 300 - 320 

VILLEFRANCHE-DE-R. 12 284 12 693 12 291 - 402 + 169 - 571 

MOISSAC 11 826 11 184 11 971 + 787 + 48 + 739 

BAGNERES-DE-B. 9 947 9 242 8 424 - 818 - 365 - 453 

GAILLAC 10 573 10 389 10 378 - 11 - 497 + 486 

CASTELSARRASIN 10 752 10 924 11 317 + 393 + 66 + 327 

FOIX 9 599 9 282 9 964 + 682 - 41 + 723 

SAINT-GIRONS 8 130 7 260 6 596 - 664 - 323 - 341 

FIGEAC 10 077 9 667 9 549 - 118 + 1 - 119 

Source : INSEE, Recensements de la Population 

Les villes-centres sont classees par ordre decroissant de la population des agglornerations en 1990 
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